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A la croisée des acteurs
et des territoires de projets

Lancement du réseau rural en Aquitaine

- Atelier 1 : Salle Dordogne
- Atelier 1 bis : Salle Leyre
- Atelier 2 : Salle Gironde

- Atelier 2 bis : Salle G
- Atelier 3 : Salle H
- Atelier 3 bis : Salle L

A Accueil MPS

Hébergement4

A

Salles d’Atelier
et Plénière :

Salles d’Ateliers :
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A la croisée des acteurs
et des territoires de projets

Lancement du réseau rural en Aquitaine

Le Réseau rural régional, en Aquitaine

ARCHITECTURE DU RESEAU

Réseau rural régional en Aquitaine

Réseau rural national

Réseau rural européen

CONFÉRENCE RÉGIONALE
> Lieu de débats,

de propositions et de
restitution des actions
menées au sein du
réseau

> Bénéficiaire des actions
conduites dans ce cadre

COMITÉ DE PILOTAGE
Coprésidence : Etat-Région
> Arrête le programme

d’actions du réseau rural
> Définit et valide les travaux

de la cellule d’animation

CELLULE ANIMATION PQA
> Assure la mise en œuvre

du programme d’actions
à la demande du comité
de pilotage

> Assure le lien avec le
réseau rural national

> Assure la coordination et
le lien avec la conférence
régionale

Dans le cadre de la mise en oeuvre du Fonds
Européen Agricole de Développement Rural (FEA-
DER) sur la période 2007-2013, l'Europe et, en
déclinaison la France, ont souhaité la mise en
place d'un Réseau Rural tant au niveau natio-
nal qu'au niveau régional pour accompagner les
acteurs du développement rural.
En Aquitaine, le Conseil Régional et l'Etat, repré-

sentés par le Secrétariat Général aux Affaires
Régionales (SGAR) et la Direction Régionale de
l'Agriculture et de la Forêt (DRAF), ont l'ambi-
tion de construire un Réseau Rural favorisant le
lien entre les acteurs des sphères agricoles,
forestières, environnementales, économiques et
territoriales et apportant un appui sur des pro-
blématiques propres à l'espace rural aquitain.

QU'EST-CE QUE LE RESEAU RURAL?

Le Réseau Rural s'adresse aux acteurs du
développement territorial, des sphères agri-

coles, forestières, environnementales et éco-
nomiques.

A QUI S'ADRESSE LE RESEAU RURAL?

En Aquitaine, le réseau rural s'articule autour de
trois instances :
> Un comité de pilotage co-présidé par le Pré-

fet de Région et le Président du Conseil Régio-
nal. Il comprend le Conseil Régional d'Aqui-
taine et les services de l’Etat (SGAR, DRAF),
les Conseils Généraux, la Chambre Régionale
d'Agriculture, le Centre Régional de la Pro-
priété Forestière, le Conseil Economique et
Social régional d'Aquitaine, les Pays, le CNA-
SEA et Pays et Quartiers d’Aquitaine en tant
qu'observateur.

> Une conférence régionale, rassemblant les
acteurs du développement rural en Aquitaine,
soit environ 250 structures identifiées
aujourd'hui dont 90 «têtes de réseau» repré-
sentatives des différentes sphères pré-citées.

> Une structure d’animation : le centre de
ressources Pays et Quartiers d'Aquitaine, qui
a pour mission d’assurer le relai des infor-
mations entre les niveaux européen, national,
régional et d’animer le réseau régional selon
le plan d’actions défini ci-après.

LE PILOTAGE ET L’ANIMATION DU RÉSEAU RURAL AQUITAIN
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A la croisée des acteurs
et des territoires de projets

Lancement du réseau rural en Aquitaine

Créé en 2002, le centre de ressources régio-
nal sur le développement territorial, Pays et
Quartiers d'Aquitaine, est une expérience origi-
nale issue d’une volonté affirmée de l’Etat et du
Conseil Régional d’Aquitaine en direction des
acteurs du développement territorial notamment
des Pays. Depuis 2004, PQA exerce en com-
plément la fonction de relai de proximité pour
Leader+.
Depuis janvier 2008, Pays et Quartiers d'Aqui-
taine assure l'animation du Réseau Rural selon
un plan d'actions défini :

> L'animation de travaux thématiques ou trans-
versaux et le lien avec les Réseaux Ruraux
national et européen

> L'appui à l'ingénierie notamment en matière
de coopération

> L'observation des projets et des territoires
aquitains

> La capitalisation des expériences sous diverses
formes (fiches expériences, fiches territoires,
annuaires, foires aux questions....)

> La communication et l'information (site Inter-
net PQA, publications...)

PAYS ET QUARTIERS d'AQUITAINE,
CELLULE D'ANIMATION DU RÉSEAU RURAL AQUITAIN
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A la croisée des acteurs
et des territoires de projets

Lancement du réseau rural en Aquitaine

Maîtriser et gérer l’espace,
favoriser le lien rural urbain

ATELIER 1 et 1bis

L'attractivité de l'Aquitaine, la progression démographique
constatée – autant que celle prévisible à 20 ans - et l'étalement
urbain constituent autant d'opportunités que de menaces en
termes d'occupation de l'espace, de répartition des activités
humaines et de préservation du cadre de vie des habitants.
Dès lors, l'urbanisation, la gestion des ressources naturelles
et la cohabitation des activités économiques deviennent
des champs pour l'action.

27 juin 2008
Atelier 1 11h10-12h45 et 14h-15h30 :
Salle Dordogne / Salle d'atelier sous la plénière
Atelier 1bis 11h10-12h45 et 14h-15h30 :
Salle Leyre / Salle d'atelier sous la plénière
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Lancement du réseau rural en Aquitaine

Atelier 1
ANIMATRICE :
> Isabelle ROBINOT-BERTRAND, Chargée de mis-

sion, Unité d'animation Leader+, France

TÉMOIGNAGES AUTOUR D'EXPÉRIENCES :
> Témoignage de Bernard ROUCHALEOU (Direc-

teur du Pays Landes de Gascogne) sur un
« livre blanc de l'urbanisme» élaboré pour
garantir l'attractivité du territoire – Pays
Landes de Gascogne.

> Témoignage de Laurent COURAU (Chef du
service Aménagement, Chambre d'agriculture
Gironde) sur la «mise en place d'une charte
pour l'agriculture et le développement dura-
ble en Gironde».

RAPPORTEURS :
> matin : Catherine KEMPENAR, chargée de mis-

sion, Compagnie d'Aménagement des Côteaux
de Gascogne (CACG), Midi-Pyrénées.

> après-midi : Nicolas CASTAY, chargé de mis-
sion, Conseil Régional Aquitaine.

A travers les témoignages présentés, l'objectif est d'aborder les questions suivantes :

1 - Comment mettre en place une gestion qualitative et cohérente des espaces ruraux ?

2 - Comment concilier activités urbaines et rurales ?

3 - Quelles approches pour quelles valorisations des espaces ?

Atelier 1bis
ANIMATRICE :
> Cécile SCHALENBOURG, chargé de mission au

sein de la Cellule Leader + Wallonie

TÉMOIGNAGES AUTOUR D'EXPÉRIENCES :
> Témoignages de Rémi RODRIGUEZ (Technicien

forestier, Chambre d'agriculture des Landes) et
Christophe ARRONDEAU (Chef de projets Pays
Adour Landes Océanes) sur l'animation d'une
«charte forestière» - Pays Landes Adour
Océanes

> Témoignage d'Antoine VOISIN (Chargé de mis-
sion ADASEA Midi-Pyrénées) sur la «mise en
place de fermes relais» en zone périurbaine
de Toulouse.

RAPPORTEURS :
> matin : Marie MOULENES, Chambre d'Agricul-

ture Dordogne
> après-midi : Catherine KEMPENAR, chargée de

mission, Compagnie d'Aménagement des
Côteaux de Gascogne (CACG), Midi-Pyrénées

A la croisée des acteurs
et des territoires de projets

Plus de ressources sur www.aquitaine-pqa.fr

> ... l'attractivité de l'Aquitaine : Arrivée d'actifs
en Aquitaine entre 2000-2005 / Quatre Pages
INSEE Aquitaine, n° 172, janvier 2008

> ... les différents outils d'urbanisme : Paysage :
dossier / Intercommunalités, n°114, juillet-
août 2007

> ... La relation «ville/campagne» ré-interrogée
par la périurbanisation / Villes et Territoires
- Les Cahiers français, n°328

> ... les conflits d'usage et de voisinage : Conflits
et tensions dans les territoires ruraux et
périurbains / RERU n°3, 2006

> ... la consommation des espaces agricoles en
zone périurbaine : La transmission des exploi-
tations à l'épreuve de la périurbanisation /
Etudes foncières, n°116, juillet-août 2005

> ... la protection de l'environnement : Une mobi-
lisation foncière pour un aménagement équi-
libré du territoire / Etudes foncières, n°107 –
janvier-février 2004

Repères sur...
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Finalités de l’action
Maîtriser les mutations, pour préserver la
singularité de l’espace du territoire du Pays
des Landes de Gascogne
Mettre en place des outils d’urbanisme har-
monisés sur les 111 communes du Pays.

Porteur de l’expérience
Groupement d'Intérêt Public-Aménagement Du
Territoire du Pays des Landes de Gascogne

Le Contexte
ORIGINE ET FORMALISATION DE L’IDÉE
Au regard des évolutions que connait le territoire
( regain démographique, forte augmentation de
la construction neuve) et afin d'en préserver la
singularité, la maîtrise de l'espace apparaissait
comme un impératif. Développer sans dénaturer,
tel était l'enjeu. Dans un territoire qui en était
quasiment dépourvu, se doter d’outils de gestion
de l’espace devenait une nécessité.
Cet objectif n’avait de sens et ne pouvait attein-
dre des résultats tangibles que si l'action était
conduite sur l’ensemble du territoire et si le
contenu des outils était harmonisé.
Le préalable était de s’accorder sur les valeurs
de cet espace à travers le livre blanc sur l’ur-
banisme dont l'application est coordonnée par
une mission d'ingénierie et d'urbanisme au sein
du Pays.

Repères chronologiques
PÉRIODE DE MISE EN ŒUVRE DE L’ACTION
2002 mise en place de la mission urbanisme :
2003 Élaboration du Livre blanc sur l’urbanisme
2004/2008 Déclinaison en chartes intercom-
munales d’urbanisme
2005/2009 Couverture du Pays majoritairement
en Plan Locaux d'Urbanisme (PLU) et cartes
communales

MÉTHODOLOGIE ET MISE EN ŒUVRE
DE L’ÉVALUATION
Une cartographie mise à jour au fur et à mesure
de l’avancement de l’action
Une veille permanente sur les évolutions ( démo-
graphie, construction)
Une commission pour débattre sur des conte-
nus comparatifs des chartes et des PLU
Des réunions avec les bureaux d’études

Description de l’action
OBJECTIFS POURSUIVIS
> Doter chaque commune du territoire d’outils

d'urbanisme harmonisés entre eux pour maî-
triser le développement du territoire.

> Fédérer les acteurs du territoire autour de
cette ambition

> Stimuler des projets porteurs de cette ambi-
tion (éco-lotissement, éco-construction)

Méthode
> Un document référence, le Livre blanc sur l’ur-

banisme, co-construit par les élus, les tech-
niciens et l'administration

> Une mission d’urbanisme chargée de coor-
donner le projet et garantissant une certaine
cohérence entre les démarches menées en
matière d'urbanisme sur le territoire (appui aux
maîtres d'ouvrage dans la rédaction des
cahiers des charges des diverses études, dans
l'élaboration des chartes d'urbanisme et des
Plans Locaux d'Urbanisme).

> Une commission Pays spécifique à l’urbanisme
> Un comité technique travaillant sur des réfé-

rences particulières au territoire ( airial, archi-
tecture…)

> Des rencontres d’échanges et de partage
> Des outils de communication

Lancement du réseau rural en Aquitaine

A la croisée des acteurs
et des territoires de projets

Mise en place d’une politique d’urbanisme

LES TÉMOIGNAGES



TERRITOIRE CONCERNÉ :
Ensemble du territoire du Pays et du Parc Natu-
rel des Landes de Gascogne

PUBLIC CIBLE
Elus, professionnels (bureaux d’études, archi-
tectes, géomètres, constructeurs), habitants.

COÛT TOTAL DU PROJET OU DE L'ACTION
Environ 700000 euros (y compris outil d’urba-
nisme)

PARTENAIRES FINANCIERS / DISPOSITIFS
MOBILISÉS
Leader+ : 250000 euros
Etat : 130000 (PLU)
Conseil Régional : 120000 euros

PARTENAIRES NON FINANCIERS
Service Départemental de l'Architecture et du
Patrimoine, Conseil d'Architecture d'Urbanisme et
d'Environnement

LES ENSEIGNEMENTS
Ne pas parler de contraintes en matière d’ur-
banisme, mais de règles, qui garantissent des
valeurs.
La sémantique est importante pour travailler sur
une si grande échelle (111 communes)
Toujours avoir à l’esprit les motivations d’une
telle démarche (projet territorial partagé)
Travailler en partenariat
Faire beaucoup de pédagogie
Travailler à l’appropriation et non à la déléga-
tion.
Faire fi des a priori. Le changement de menta-
lité au regard de l’urbanisme et des outils a été
radical. Aujourd’hui les communes «réclament
des PLU», même les moins peuplées.

Perspectives envisagées
La question de la mise en œuvre concrète de
cette politique dans l’application des PLU se
pose. Faut-il, par exemple, se doter de moyens
d’instruction?
Animer et faire vivre cette réflexion sur le sujet
dans le temps.
Travailler à une offre d’habitat aujourd’hui inexis-
tante
Capitaliser l'ensemble de ce travail : vers un
réseau d’éco-communes ?

CONTACTS ET PERSONNES RESSOURCES

Philippe SARTRE, maire de Garein (40)
Président de la commission urbanisme/habitat

Bernard ROUCHALEOU, Directeur du GIP-ADT
b.rouchaleou@pays-landesdegascogne.org

Jean-Philippe RUGUET Urbaniste au Pays,
jp.ruguet@pays-landesdegascogne.org

Place de la mairie 40630 SABRES

Pays des Landes de Gascogne
Place de la Mairie - BP 1 - 40630 SABRES
05 58 04 43 43
contact@pays-landesdegascogne.org

Pascale RIEDLING-TRUCK Architecte au Parc Naturel
Régional des Landes de Gascogne, 05 57 71 99 99

DOCUMENTATION ET SITE INTERNET
ASSOCIÉS À L’ACTION

Livre blanc sur l’urbanisme

Chartes intercommunales d’urbanisme et paysagères.

Lettre circulaire Etat/PNRLG/ PAYS sur les préconisations

Comment construire en Landes de Gascogne ?
(travaux de l’Ecole d’Architecture
et des Paysages de Bordeaux)

Site du Pays des Landes de Gascogne :
http://www.pays-landesdegascogne.org

Fiche atelier en cours de capitalisation
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Mise en place d'une charte pour
l'agriculture et le développement durable

Finalités de l’action
Réduire le mitage de l'espace agricole et natu-
rel et favoriser les relations entre agriculteurs-
forestiers et usagers de l'espace

Porteur de l’expérience
Chambre d'Agriculture de la Gironde

Le Contexte
ORIGINE ET FORMALISATION DE L’IDÉE
> Besoin de protection des espaces agricoles et

naturels. 1500 ha de terres artificialisées en
Gironde (3 fois la moyenne départementale)

> Nécessité de rapprocher les agriculteurs et
les forestiers des nouveaux habitants en milieu
rural.

MONTAGE ADMINISTRATIF ET FINANCIER
Chambre d'Agriculture de la Gironde

PÉRIODE DE MISE EN ŒUVRE DE L’ACTION
2008/2009

Repères chronologiques
MÉTHODOLOGIE ET MISE EN ŒUVRE
DE L’ÉVALUATION
> Critères d'évaluation à définir avec les par-

tenaires (journées thématiques, réseau Bien-
venue à la Ferme, utilisation commerciale d'ac-
cueil…)

Description de l’action
OBJECTIFS POURSUIVIS
> Meilleure prise en compte de l'agriculture et

des espaces naturels dans les projets d'amé-
nagement et de développement :

> Accueil des nouveaux habitants en milieu rural
et communication sur les pratiques agricoles

MÉTHODE
Création, édition et diffusion d'une charte en plu-
sieurs volets.
Volet 1 : > protection des espaces agricoles et

naturels
> qui intègre une charte interprofes-

sionnelle "terroirs viticoles"
> qui vient d'être signée

Volet 2 : > constructions agricoles
Volet 3 : > sociologique, accueil des nouveaux

arrivants.
> Comités techniques par thématique
> Comité de pilotage avec les co-signataires
> Mise en œuvre et diffusion de la charte

TERRITOIRE CONCERNÉ
Espaces agricoles naturels et forestiers du dépar-
tement de la Gironde.

PUBLIC CIBLE
> les 11000 exploitants agricoles girondins
> les collectivités locales, communes, cantons
> les nouveaux habitants en milieu rural

COÛT TOTAL DU PROJET OU DE L'ACTION
Environ 50000 € (temps passé + diffusion)

PARTENAIRES
> Association des Maires de Gironde
> Conseil Général de Gironde
> Préfet de Gironde
> Direction Départementale de l'Agriculture et de

la Forêt/Direction Départementale de l'Equi-
pement.

Un bilan sera réalisé en 2009 suite à la réali-
sation de l’action

Perspectives envisagées
Mise en valeur de la charte dans tous les docu-
ments d'aménagement et d'urbanisme produits
(en annexes…)

Lancement du réseau rural en Aquitaine

A la croisée des acteurs
et des territoires de projets

LES TÉMOIGNAGES



CONTACTS ET PERSONNES RESSOURCES

Laurent COURAU
l.courau@gironde.chambagri.fr
Sabrina DUBOURNAIS
s.dubournais@gironde.chambagri.fr
Chambre d'Agriculture de la Gironde
17 cours Xavier Arnozan – 33082 BORDEAUX Cédex
05 56 79 64 12

DOCUMENTATION ET SITE INTERNET
ASSOCIÉS À L’ACTION

La charte sera disponible :
- sur le site Chambre d'Agriculture de Gironde
- sur les sites des partenaires
- sur les sites des différents organismes agricoles et viticoles.

Fiche atelier en cours de capitalisation
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Charte Forestière du Pays Adour Landes Océanes,
pour une forêt au cœur du projet de territoire

Finalités de l’action
> Appréhender les problématiques forestières au

regard de la dynamique territoriale
> Maintenir la dynamique participative du Conseil

de Développement
> Etre en capacité de produire un diagnostic et

un programme opérationnel au service de la
stratégie globale du territoire.

Porteur de l’expérience
Pays Adour Landes Océanes-Conseil des Elus ;
association de type loi 1901 avec le soutien du
Centre Régional de Propriété Forestière, de l’Of-
fice National de la Forêt et du service Forêt de
la Direction Départementale de l'Agriculture et
de la Forêt des Landes, Chambre d’Agriculture,
Chambre de Commerce et d'Industrie, Chambre
des Métiers et de l'Artisanat, Plateforme tech-
nologique, CHM Conseil.

Le Contexte
Lors des travaux préparatoires à la Charte de
Pays, l’opportunité d’une Charte Forestière Ter-
ritoriale a été discutée. Malgré quelques réti-
cences au départ vis à vis d'une procédure jugée
complexe, l'action a pu, par la suite, se concré-
tiser. Sa mise en oeuvre a été facilitée par une
meilleure appropriation de la pertinence du Pays
par les acteurs.

MONTAGE ADMINISTRATIF ET FINANCIER
Un financement de l’Etat a été mobilisé à hau-
teur de 80%. Un accord a été trouvé avec les
différents partenaires pour financer leurs missions
d’assistance technique.

PÉRIODE DE MISE EN ŒUVRE DE L’ACTION
2006/2008

MÉTHODOLOGIE ET MISE EN ŒUVRE
DE L’ÉVALUATION
L’évaluation se fera au regard de critères géné-
raux, notamment au niveau de la gouvernance
mais aussi au regard des 34 fiches actions, qui
posent chacune une grille d’évaluation.

Description de l’action
OBJECTIFS POURSUIVIS
> Replacer les problématiques forestières et de

la filière bois au regard des évolutions du ter-
ritoire et ainsi permettre la consolidation du
rôle structurant de cette filière pour le terri-
toire.

> Décliner un programme d’actions contribuant
a cet objectif général.

MÉTHODE
La méthode utilisée s’inscrit dans la dynamique
du Conseil de développement. Elle s'appuie sur
une démarche participative. Le diagnostic a été
partagé entre les acteurs tout comme le pro-
gramme d’actions et l’élaboration de la Charte
Forestière de Territoire devait permettre aux
acteurs du territoire de s’exprimer.

TERRITOIRE CONCERNÉ
Pays Adour Landes Océanes

COÛT TOTAL DU PROJET OU DE L'ACTION
180000 euros sur trois ans

PARTENAIRES FINANCIERS / DISPOSITIFS
MOBILISÉS
Communauté des Communes, Conseil Général,
Conseil Régional, Etat, FEADER, FEDER.

PARTENAIRES NON FINANCIERS
Centre Régional de la Propriété Forestière, Office
National des Forêts (ONF), Groupement de Pro-

Lancement du réseau rural en Aquitaine

A la croisée des acteurs
et des territoires de projets

LES TÉMOIGNAGES

Pays Adour Landes Océanes
Construire ensemble notre territoire



ductivité Forestière (GPF), UDCOFOR (Union
Départementale des Communes Forestières), Ins-
titut National de Recherche Appliquée (INRA),
CEMAGREF (Institut de recherche pour l'ingénié-
rie de l'agriculture et de l'environnement),
Défense de la Forêt Contre l'Incendie (DFCI),
Défense et Santé des Forêts (DSF), Centre Per-
manent d'Initiative pour l'Environnement (CPIE) du
Seignanx, Direction Départementale de l'Agricul-
ture et de la Forêt (DDAF), Syndidat des Sylvi-
culteurs du Sud Ouest, Association des Maires,
Associations, Entreprises.

Les enseignements
L'élaboration de la Charte Forestière de Terri-
toire a soulevé la question de la bonne articu-
lation entre ce qui relève du territoire et ce qui
relève de la politique menée à l’échelle du mas-
sif. Elle doit prendre en compte des politiques
globales mais elle ne peut se résumer qu’à la
déclinaison locale de ces politiques.
Des conflits sont apparus au cours de l'élabo-
ration de la charte. L’accompagnement tech-
nique par un conseiller forestier se révèle alors
très important pour prévenir ces conflits.
Le mode de gouvernance mis en place est éga-
lement un facteur influençant le bon déroulement
de l'action.

Perspectives envisagées
Mise en place du programme d’action
Mise en place d’un réseau Territoire et Forêt
dans le cadre du Réseau Rural sous l’égide de
la Cité du Bois

CONTACTS ET PERSONNES RESSOURCES

Christophe Arrondeau Pays Adour Landes Océanes
arrondeau@pays-adour-landes-oceanes.com

Remy Rodriguez, CRPF/GPF Chambre d’Agriculture des Landes
remi.rodriguez@landes.chambagri.fr

DOCUMENTATION ET SITE INTERNET
ASSOCIÉS À L’ACTION

www.pays-adour-landes-oceanes.com

http://portail.fncofor.fr

Fiche atelier en cours de capitalisation
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Mise en place de fermes-relais
en zone périurbaine de Toulouse

Finalités de l’action
Permettre l’installation d'agriculteurs en dehors
du cadre familial ne pouvant supporter le coût
d’acquisition d’un fonds agricole en secteur
périurbain
Impact attendu : augmenter le nombre d’instal-
lations d’agriculteurs travaillant en synergie avec
le milieu urbain

Porteur de l’expérience
Sicoval, communauté d'agglomération du Sud-
Est Toulousain
Etat, à travers la démarche d’Opération Grou-
pée d’Aménagement Foncier (OGAF)
Diagnostic et animation conduits par l’Asso-
ciation Départementale d'Aménagement des
Structures d'Exploitations Agricoles (ADASEA),
avec le soutien de la Chambre d’Agriculture

Le Contexte
ORIGINE ET FORMALISATION DE L’IDÉE
La rencontre entre une réflexion de l’ADASEA sur
l’agriculture périurbaine et la volonté du Sico-
val d’avoir une action sur son territoire.
Formalisation de l’idée par l’ADASEA

MONTAGE ADMINISTRATIF ET FINANCIER
Montage administratif : l’ADASEA réalise le mon-
tage du projet et le soumet à un comité de pilo-
tage (Sicoval, Direction Départementale de l'Agri-
culture et de la Forêt, Chambre d'Agriculture…)
Montage financier : Etat (animation et actions
incitatives Opérations Groupées d'Aménagement
Foncier) ; Sicoval (avances d’investissements),
Région (investissement)

Repères chronologiques
PÉRIODE DE MISE EN ŒUVRE DE L’ACTION
1997 à 2002

Méthodologie et mise en œuvre
de l’évaluation
Bilan de l’opération, mise en exergue des réus-
sites et difficultés (constat partagé entre Sico-
val et ADASEA…)
Nombre d’installations réalisées et pérennité de
celles-ci

Description de l’action
OBJECTIFS POURSUIVIS
Proposer à une collectivité de se substituer à
un porteur de projet agricole pour l’acquisition
du foncier nécessaire à la conduite de son pro-
jet.

ET RÉSULTATS ATTENDUS
Alléger le coût initial du projet, le rendre éco-
nomiquement viable en le dégageant du poids
de l’investissement foncier

MÉTHODE
Une structure publique (syndicat de communes…)
ou privée (Groupement Foncier Agricole-GFA non
familial…) achète des terres et ou des bâtiments
et les aménage (construction, réfection…) en vue
de les louer à un jeune candidat à l’installation
Le jeune pourra acheter le fonds à un terme fixé
conventionnellement entre les parties pour un
montant égal au prix d’acquisition + frais enga-
gés par le propriétaire – subventions perçues –
fermages versés.
Le projet doit développer des synergies avec le
milieu urbain

TERRITOIRE CONCERNÉ
Tout le territoire du Sicoval, soit 35 communes

PUBLIC CIBLE
Porteurs de projet sans exploitation familiale,
souhaitant développer des productions tournées
vers le milieu urbain : vente directe, vente sur
les marchés de plein vent, accueil…

Lancement du réseau rural en Aquitaine

A la croisée des acteurs
et des territoires de projets

LES TÉMOIGNAGES

ADASEA de la Haute-Garonne



COÛT TOTAL DU PROJET OU DE L'ACTION
Au total 350000 euros, toutes actions confon-
dues

PARTENAIRES FINANCIERS / DISPOSITIFS
MOBILISÉS
154000 euros de crédits Etat pour l’Opération
Groupée d'Aménagement Foncier

PARTENAIRES NON FINANCIERS
Société d’Aménagement Foncier et d’Établisse-
ment Rural (maitrise foncière) Chambre d’agri-
culture, syndicalisme…

Les enseignements
C’est une action qui nécessite un « investisse-
ment» humain important de la collectivité locale
Partenariat très large obligatoire
Permet de belles réussites si l’on sait adapter
le système au cas par cas

Perspectives envisagées
Les fermes relais sont en place, mais pas de
nouvelles initiatives depuis l’Opération Groupée
d'Aménagement Foncier

Contacts et personnes ressources
ADASEA de la Haute-Garonne
(maison de l’Agriculture 61 allée de Brienne 31000 toulouse)
05 62 30 11 11

ou

Antoine VOISIN
ADASEA de Midi-Pyrénées
78, rue St jean 31130 BALMA
05 61 20 59 16
antoine.voisin@cnasea.fr

Fiche atelier en cours de capitalisation
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A la croisée des acteurs
et des territoires de projets

Lancement du réseau rural en Aquitaine

Améliorer les conditions de vie et
accueillir de nouvelles populations

ATELIER 2 et 2bis

Le monde rural aquitain bénéficie d’une très grande attractivité
avec le développement de l’installation de nouvelles populations
issues notamment du milieu urbain. Face à des attentes
hétérogènes de ces populations et pour une politique de
revitalisation des territoires ruraux, l’organisation territoriale des
services et des besoins apparaît comme enjeu essentiel.
L’équilibre entre accessibilité et proximité des services, la notion
de « guichet unique » organisé en réseau sont des questions
sur lesquelles il est essentiel de s’interroger pour répondre à cet
enjeu.

27 juin 2008
Atelier 2 11h10-12h45 et 14h-15h30 :
Salle Gironde / Salle d'atelier sous la plénière
Atelier 2bis 11h10-12h45 et 14h-15h30 :
Salle G / Bâtiment Toulouse Lautrec
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A la croisée des acteurs
et des territoires de projets

Lancement du réseau rural en Aquitaine

Atelier 2
ANIMATEUR :
> Jean-Yves PINEAU, Directeur «Collectif Ville

Campagne», Limousin

TÉMOIGNAGES AUTOUR D'EXPÉRIENCES... :
> Témoignage d'Estebe EYHERABIDE (Chargé de

mission Leader, Conseil Général Pyrénées
Atlantiques) sur la mise en place de cyber-
bases pour rompre l'isolement des populations
rurales - Pays Basque intérieur

> Témoignage de François MIGEOTTE (Coordi-
nateur Groupe d'Action Local Assesse
Gesves, Belgique) sur les relations entre
anciens et nouveaux arrivants : charte de
convivialité, co-voiturage...

RAPPORTEUR :
> matin : Solenne CORRAND, Agence Régionale

de Développement des Territoires d'Auvergne
(ARDTA), Auvergne

> après-midi : Serge Cabanne, chargé de mis-
sion, Conseil Régional Aquitaine

Dans le cadre de cet atelier, nous porterons
un éclairage particulier sur les problématiques suivantes:

1 - Comment organiser l’offre de services en milieu rural ?

2 - Comment créer du lien social entre les personnes ?

3 - Comment concilier mobilité des habitants et proximité des services ?

Atelier 2bis
ANIMATEUR :
> Patrick SMITH, chargé de la capitalisation,

Unité d'Animation Leader + France

TÉMOIGNAGES AUTOUR D'EXPÉRIENCES... :
> Témoignages d'Erick LAFFARGUE (Responsable

Association "Initiatives Rurales") et Claude
BRANDELY (assistante sociale, Mutualité
Sociale Agricole Dordogne) sur l'accueil et l’ac-
compagnement des nouveaux arrivants pour
faciliter leur intégration en Dordogne

> Témoignages de Jacques BILIRIT (Vice Prési-
dent de la Communauté de Communes Val de
Garonne) et Xavier ABBALLE (Médecin de
santé publique) sur l'adaptation de l'offre de
soins et la préservation de la démographie
médicale – Pays Val de Garonne

RAPPORTEURS :
> matin : Valérie Eloire, chargée de mission,

Conseil Régional Aquitaine
> après-midi : Solenne CORRAND, Agence Régio-

nale de Développement des Territoires d'Au-
vergne (ARDTA), Auvergne

Plus de ressources sur www.aquitaine-pqa.fr

> l’intégration socio-économique des jeunes en
milieu rural : Accueillir les jeunes en milieu
rural : pour des territoires solidaires / INJEP,
2007

> ... l'offre de soins en milieu rural : "Santé et
territoires" en Aquitaine : comment éviter la
désertification médicale ? : guide méthodo-
logique au service des acteurs territoriaux /
Conseil régional d'Aquitaine, 2007

> ... la mobilité en milieu rural : Mobilité et accès
aux services en milieu rural et urbain : quelles
méthodes d'analyse des besoins ? / ETD, juil-
let 2007

> ... les services à la population : Territoires et
projets : pratiques de développement territo-
rial / ETD, Notes de l'observatoire, 2005

> ... l'accueil de nouvelles populations dans les
territoires ruraux : Cap sur la campagne /
POUR, 2004, n°182

Repères sur...
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Déploiement d’un réseau de cyber-bases
sur le territoire de la Communauté
de Communes du Pays de Bidache
Finalités de l’action
Les objectifs à atteindre sont la création d’un
lieu de découverte, l’aide aux porteurs de pro-
jets et l’offre de services autour des Technolo-
gies de l’Information et de la Communication
(TIC). Il faut, de plus, apporter au plus près du
public ces nouvelles pratiques.

Porteur de l’expérience
Communauté de Communes du Pays de Bidache
75 rte de Saint Palais
64 520 Bidache

Le Contexte
ORIGINE ET FORMALISATION DE L’IDÉE
La réflexion engagée par la Communauté de Com-
munes du Pays de Bidache doit permettre de rem-
placer le P.A.P.I. (Point d’Accès Public à Internet)
installé jusque là à Bidache et offrir plus de ser-
vices aux usagers. Le choix fût l’utilisation du label
«Cyber-base» de la Caisse des Dépôts et Consi-
gnations et l’intégration dans le plan départe-
mental de développement des usages des TIC

MONTAGE ADMINISTRATIF ET FINANCIER
CG64 Leader+ CR Aquitaine Cdc Bidache Caisse
des Dépôts et Consignations

PÉRIODE DE MISE EN ŒUVRE DE L’ACTION
Juillet 2004 à Septembre 2009 :
> Juillet à octobre 2004 : mise en place des

lieux d’accueil, définition du mode de fonc-
tionnement, validation et labellisation.

> Octobre 2004 à septembre 2009 : mise en
place des actions.

MÉTHODOLOGIE ET MISE EN ŒUVRE
DE L’ÉVALUATION
Evaluation quantitative:
> Nombre d’adhérents sur la période (octobre

2004 septembre 2007) : 214

> Nombre de participants aux actions sur la
période (octobre 2004 septembre 2007) :
Accès libre 4600 ; Atelier 200

Description de l’action
OBJECTIFS POURSUIVIS :
Initiation aux Nouvelles Technologies en milieu
rural :
> Création d’espaces d’accueil
> Mise à disposition de matériel / connexions

/ animateur référent
> Mise en place d’actions d’animation pour sen-

sibiliser et inciter le public à l’usage des TIC
> Partenariat avec des acteurs locaux
> Proposer une alternative à l’éloignement des

administrations
et résultats attendus :
Appropriation de l’outil informatique pour tous
les usages du quotidien

MÉTHODE
Ouverture au public (Accès libre)
Ateliers d’initiation (Internet, bureautique,
photo numérique…)
Evénementiel (Fête de l’Internet, conférences,
démonstrations)
Partenariats (ANPE, Mission Locale, Centre de
Loisirs)

TERRITOIRE CONCERNÉ
Communauté de Communes du Pays de Bidache:
> Arancou
> Bergouey Viellenave
> Bidache
> Came
> Guiche
> Sames

PUBLIC CIBLE
Tout public (enfants, étudiants, salariés,
demandeurs d’emploi, retraités)

Lancement du réseau rural en Aquitaine

A la croisée des acteurs
et des territoires de projets



COÛT TOTAL DU PROJET OU DE L'ACTION
Investissement : 67592,60 €
Fonctionnement : environ 37000 € / an

PARTENAIRES FINANCIERS /
DISPOSITIFS MOBILISÉS
Investissement : FEOGA 15% - Conseil Régional
Aquitaine 15% - Caisse des Dépôts et Consi-
gnations 50% - Collectivités 20%
Fonctionnement : pour 2006 : Conseil Général
PA 53% - Leader+ 27% - Collectivité 15% -
Régie 5%

Les enseignements
Les actions ont mis en évidence l’importance de
l’outil informatique et des technologies de l’in-
formation dans la vie quotidienne, non seulement
pour communiquer avec l’extérieur (démarches
administratives, contacts avec la famille, les amis)
mais aussi, paradoxalement, pou créer des lieux
de vie et d’échange en zone rurale.

CONTACTS ET PERSONNES RESSOURCES

Communauté de Communes du Pays de Bidache / Direction
Florence Margueritte – 75 rte de Saint Palais 64 520 Bidache
fmargueritte.cdc.bidache@wanadoo.fr

Cyber-base du Pays de Bidache / Animateur
Mathias Prat – place du fronton 64 520 Bidache
cyberbase.bidache@gmail.com

DOCUMENTATION ET SITE INTERNET
ASSOCIÉS À L’ACTION

http://cyberbase.bidache.over-blog.com

Blog de la Cyber-base du Pays de Bidache /
Création en mars 2005

Fiche atelier en cours de capitalisation
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L’amélioration des relations entre ruraux
et néo-ruraux sur le territoire rural péri-urbain
des communes d’Assesse et de Gesves en Belgique
Finalités de l’action
Aboutir à un équilibre juste et durable entre les
fonctions productives, résidentielles, récréatives
et environnementales du territoire.
Faire face au phénomène de périurbanisation et
ses conséquences, en particulier du point de vue
du lien et de la dualisation sociale

Porteur de l’expérience
Groupe d’Action Locale (GAL) Assesse-Gesves ASBL
112, chaussée de Gramptinne
5340 Gesves Belgique

Facteurs qui ont influencé
l’action
ORIGINE ET FORMALISATION DE L’IDÉE
Appel à projet Leader+ sur la thématique de
l’amélioration des relations entre ruraux et néo-
ruraux au moment où se clôture deux études
de diagnostic de territoire (PCDR et étude socio-
démographique universitaire)
Observation des travailleurs sociaux sur le ter-
ritoire confortée par le diagnostic sur les Nou-
veaux Arrivants en Périgord Vert publié en 2006
par l’IFAID pour le Leader +

MONTAGE ADMINISTRATIF ET FINANCIER
Le montage administratif et financier a été éla-
boré par l’Agence de Développement Local (ADL)
Assesse-Gesves

PÉRIODE DE MISE EN ŒUVRE DE L’ACTION
Janvier 2003 à juin 2008 :
1. Etude sociologique (1 an) en début de pro-

jet
2. Animations ciblées (dont services de proximité,

charte de convivialité, villages ouverts et fleu-
ris, …) (4 ans)

3. Clôture avec la réalisation d’un long métrage
«Télé-ruralités) (1 an)

MÉTHODOLOGIE ET MISE EN ŒUVRE DE
L’ÉVALUATION
Evaluation quantitative et qualitative :
1. Nombre de personnes mobilisées sur les

actions : une dizaine d’associations locales.
Par action, entre 20 et 100.

2. Nombre de participants aux actions (entre 200
et 3500)

3. Questionnaire d’évaluation au terme de
chaque action

4. Auto-évaluation annuel du GAL et une éva-
luation externe

Description de l’action
OBJECTIFS POURSUIVIS :
Accompagner le processus de périurbanisation
du point de vue du lien social:
1. Maîtriser les concepts et les enjeux (étude

sociologique)
2. Définir l’échelle d’intervention pertinente (du

quartier au territoire) en y (re)créant de mul-
tiples lieux de rencontres et d’échanges : co-
voiturage, sel, édition d’un guide social, vil-
lage ouvert et fleuri, land art, …

3. Communiquer de façon participative sur les
enjeux : la charte de convivialité et le long
métrage «Télé-ruralités»

et résultats attendus :
-Renforcement du sentiment d’appartenance mal-
gré le fort taux de turn over dans la popula-
tion, éviter l’émergence de conflits d’usage et de
voisinage, jeter les bases de la valorisation du
capital social pour la mise en place d’un réseau
de développement économique local

Lancement du réseau rural en Aquitaine

A la croisée des acteurs
et des territoires de projets



MÉTHODE
Animations menées par des associations
locales, encadrées par des animateurs du
Gal et dans un champs d’action le plus large
possible : celui de l’action sociale et de
l’aide à la personne, celui du tourisme et de
la culture, celui de l’agriculture et du sport
équestre, celui des vergers et des jardins,
thèmes trsè porteurs, tant pour les anciens
que pour les nouveaux habitants…

TERRITOIRE CONCERNÉ
1. Un Gal
2. Deux communes (Assesse et Gesves)
3. 12500 habitants

PUBLIC CIBLE
L’ensemble des habitants du territoire, en évi-
tant soigneusement de les stigmatiser. Depuis
l’étude sociologique, nous n’utilisons plus les
termes de ruraux et néo-ruraux, qui véhiculent
des notions sous-jacentes de conflit.

COÛT TOTAL DU PROJET OU DE L'ACTION
1400000 €

PARTENAIRES FINANCIERS / DISPOSITIFS
MOBILISÉS
45% Europe, 45% Région wallonne 10% Com-
munes

PARTENAIRES NON FINANCIERS
Les associations locales, les ménages qui par-
ticipent (en ouvrant leur maisons, ..) les béné-
voles pour le voiturage, les particuliers pour les
échanges de service.

LES ENSEIGNEMENTS
Le thème fédérateur a un côté abstrait qui per-
met aux techniciens de donner une cohérence
interne dans les actions menées sans toutefois
que le grand public n’en soient conscients et/ou
ne perçoivent les liens entre les multiples ani-
mations menées sur le territoire. L’appropriation
de l’action reste encore trop cloisonnée à l’in-
térêt particulier et immédiat. L’effet multiplicateur
entre les actions doit encore être renforcé.
L’aspect participatif reste déterminant.

Perspectives envisagées
L’expérience Leader a permis de construire un
Programme de Développement Stratégique pour
la prochaine programmation centré sur l’éco-
nomie résidentielle, le capital social et le déve-
loppement territorial durable, avec comme pro-
jets :
1. Diversification agricole et énergie verte
2. Environnement et biodiversité
3. Les services de proximité
4. Tourisme durable et nouvelles technologies
5. Développement de la filière équestre
6. Création d’un réseau de jardins conservatoires

et solidaires
7. Les verges conservatoires
8. Valorisation des productions locales,
9. …
Par ailleurs, des dynamiques de quartier se sont
crées et sont devenues autonome. Un réseau de
personnes ressources s’est développé au sein du
territoire. Des habitants se disent bonjour…

CONTACTS ET PERSONNES RESSOURCES

M. François Migeotte
Appui technique du GAL
112, chaussée de Gramrptinne
5340 Gesves
003283670341
Migeotte.leaderplus@skynet.be

DOCUMENTATION ET SITE INTERNET
ASSOCIÉS À L’ACTION
www. gesves.be
www. film-assesse-gesves.be
Etude sociologique
Etude juridique sur les systèmes d’échanges locaux (SEL)
Guide social
Charte de convivialité
4 émissions de 26’ sur les actions de quatre gals wallons
Un film de 52’ Télé-ruralités mené avec le Gal de Ploërmel
Un film de 52’ Télé-ruralités sur le lien social à Assesse-Gesves

Fiche atelier en cours de capitalisation
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Accueil des nouveaux arrivants
en Périgord Vert, créer des réseaux
de solidarité féminines

Finalités de l’action
Favoriser l’intégration des nouveaux arrivants
avec les habitants du milieu rural
> Créer, favoriser du lien social entre les habi-

tants du milieu rural et faciliter la découverte
réciproque entre anciens et nouveaux habi-
tants en mettant en évidence les ressources
humaines du territoire.

> Elargir la vision que chacun possède de son
territoire

> Impliquer les nouveaux arrivants dans les
réseaux existants

> Créer de l’innovation par un échange de savoir
faire

> Faire connaître l’agriculture socle de l’écono-
mie rurale auprès d’un public non averti

Porteur de l’expérience
ASSOCIATION INITIATIVES RURALES
DU GROUPE SOCIAL MSA24 (Dordogne)
9 Rue Maleville
24000 PERIGUEUX

Le Contexte
Origine et Formalisation de l’idée
> Une demande des agricultrices déjà engagées

dans divers réseaux d’intégrer de nouveaux
arrivants pour plus de dynamisme. L’idée était
de créer un projet de développement local sur
un territoire pour sensibiliser la population sur
l’accueil de nouveaux arrivants

> Observation des travailleurs sociaux sur le ter-
ritoire confortée par l'Institut de Formation et
d'Appui aux Initiatives de Développement
(IFAID), le diagnostic sur les Nouveaux Arri-
vants en Périgord Vert, publié en 2006 par
l’IFAID pour le programme Leader+.

Montage administratif et financier
Le montage administratif et financier a été éla-
boré par l’association « Initiatives Rurales» et
présenté pour validation au Groupe d'Action
Locale leader+ Périgord Vert.

PÉRIODE DE MISE EN ŒUVRE DE L’ACTION
Janvier 2007 - 30 juin 2008 :
> Janvier à mai 2007 : repérage et mobilisation

de l’ensemble des acteurs, réunions, élabo-
ration du cahier des charges par groupes de
travail thématiques et validation.

> Juin 2007 à juin 2008 : mise en place, suivi
des actions sur chaque canton avec les
acteurs du canton.

MÉTHODOLOGIE ET MISE EN ŒUVRE
DE L’ÉVALUATION
Evaluation quantitative et qualitative :
> Nombre de personnes mobilisées sur les

actions (500)
> Nombre de participants aux actions (350)
> Questionnaire d’évaluation au terme de

chaque action
> Entretien d’évaluation avec les participants en

fin d’action et en fin de programme (en cours)

Description de l’action
OBJECTIFS POURSUIVIS :
FAVORISER L’INTEGRATION DES NOUVEAUX ARRI-
VANTS AVEC LES HABITANTS DU MILIEU RURAL
EN :
> Favorisant le lien social
> Développant la connaissance du territoire de

vie : Le Canton
> Levant les barrières de la langue
> Mettant en place des temps de rencontre

conviviaux
> En rapprochant les nouveaux arrivants de

l’économie agricole

Lancement du réseau rural en Aquitaine
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> En s’appuyant sur les ressources humaines du
territoire

et résultats attendus :
> Création de réseaux de proximité et inter-
connexion des réseaux déjà existants
repérés sur les territoire

> IDENTIFIER LES PERSONNES RESSOURCES
POUR LES IMPLIQUER DANS UNE DYNA-
MIQUE DE TERRITOIRE

MÉTHODE
Travail en ateliers regroupant un nombre de
personnes limitées de 15 à 25.
Ils sont composés d’habitants ruraux
«anciens», de nouveaux arrivants étrangers
ou français de toute catégorie sociale afin
d’amener une mixité qui débouche sur la
connaissance réciproque.
> 5 groupes d’apprentissage de langue :
3 modules pour apprendre le vocabulaire
lié à l’agriculture, la ferme, les marchés,
la gastronomie,

> 5 stages pour comprendre son territoire
connaître son fonctionnement et s’y impli-
quer,

> 5 travaux pratiques pour tester ses
connaissances,

> 3 journées fabrication de pain,
> 1 journée d’évaluation.

TERRITOIRES CONCERNÉS
5 Cantons du Pays Périgord Vert :
> Excideuil
> Lanouaille
> Jumilhac le Grand
> Thiviers
> St Pardoux la Rivière

PUBLIC CIBLE
Les nouveaux arrivants, les ressortissants
agricoles, et toute personne voulant s’im-
pliquer dans la démarche.
Cette formule facilitant la mixité et les
échanges

COÛT TOTAL DU PROJET OU DE L'ACTION
2007 : 80868 €
2008 : 34599,50 €

PARTENAIRES FINANCIERS / DISPOSITIFS
MOBILISÉS
2007 : Leader 70%, MSA 10%

Initiatives rurales 20%
2008 : Leader 50%, MSA 20%

Initiatives rurales 30%

PARTENAIRES TECHNIQUES
> CHAMBRE D'AGRICULTURE de la Dordogne
Antenne de Thiviers à la Maison des Ser-
vices

> Espace Economique Emploi, Communautés
de communes Maison Familiales Rurale de
la Filolie

Les enseignements
Les actions ont mis en évidence la présence, sur
le territoire, d’une population motivée.
Le thème de l’accueil des nouveaux arrivants
s’est imposé petit à petit comme répondant à
une réalité du territoire ; elle est de plus en plus
reconnue et prise en compte par les acteurs
locaux et les élus.
Les ateliers mis en place ont permis de créer
de la mixité sociale. La découverte d’un territoire
permet de s’y impliquer.

Perspectives envisagées
Ce programme constitue une expérience de
développement des liens entre les habitants du
Périgord Vert, en y intégrant la communauté bri-
tannique qui est importante sur le territoire.
Après les bilans, des suites devront être orga-
nisées car le nombre de personnes mobilisées
et leur motivation vont entraîner une dynamique
qui devra déboucher sur de nouvelles proposi-
tions d’actions.
Le nouveau programme leader portant en par-
ticulier sur l’accueil des nouveaux arrivants
devrait permettre de développer de nouvelles ini-
tiatives.

CONTACTS ET PERSONNES RESSOURCES

E.LAFFARGUE Resp Initiatives Rurales
9 Rue Maleville 24000 PERIGUEUX

05 53 02 67 81 laffargue.erick@mssa24.msa.fr

C.BRANDELY Assistante Sociale MSA
9 Rue Maleville 24000PERIGUEUX

05 53 02 67 00 brandely.claude@msa24.msa.fr

M.BASSERY Conseillère Agricole MSA
9 Rue Maleville 24000 PERIGUEUX

05 53 02 67 00 bassery.maryse@msa24.msa.fr

L..DUBREUIL-LACHAUD
Conseillère Agricole Chambre d’Agriculture de la Dordogne

05 53 55 05 09
lucette.dubreuil-lachaud@dordogne.chambagri.fr

DOCUMENTATION ET SITE INTERNET
ASSOCIÉS À L’ACTION

Vous pouvez consulter la page internet dédiée au projet
sur le site de la Communauté de Communes du Val de Garonne:
www.cc-val-de-garonne.com (aller à «projet territorial sanitaire
et social).

Fiche atelier en cours de capitalisation
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Projet territorial sanitaire et social
Finalités de l’action
LES OBJECTIFS DE L'ACTION / DU PROJET
> Maintenir et développer l’attractivité territoriale
> Maintenir et développer l’offre sanitaire et

sociale
> Impulser une offre sanitaire et sociale nouvelle

Porteur de l’expérience
Communauté de Communes du Val de
Garonne - CCVG
(EPCI)

Le Contexte
ORIGINE ET FORMALISATION DE L’IDÉE
Inscrite dans la charte du Pays Val de Garonne-
Gascogne, la problématique de l’offre sanitaire
et sociale a été mise à l’étude à l’initiative de
M Jacques Bilirit ; Président de la commission
«développement social et citoyenneté» de la
CCVG. Par ailleurs, la carence de l’offre de méde-
cine généraliste et spécialisée, la fuite de cer-
tains patients hospitaliers pouvant être soignés
sur le territoire, le vieillissement de la popula-
tion, la faiblesse de la prévention de la santé,
etc … étaient autant de constats alarmants pour
le territoire.
Le projet prévoit 4 phases distinctes :
1. lancement d’un diagnostic territorial partagé

(finalisé),
2. élaboration du programme opérationnel (en

cours d’élaboration),
3. mise en place des actions retenues (à par-

tir de 2009)
4. évaluation des premières mesures.
Précision : la problématique sociale est abordée
dans son seul lien avec les déterminants sani-
taires.

MONTAGE ADMINISTRATIF ET FINANCIER
La CCVG a répondu, en juin 2005, à l’appel à
projets dénommé «soutien à la dynamique par
les villes petites et moyennes» lancé conjoin-
tement par la DIACT et la Caisse des Dépôts
visant à soutenir les équipes d’ingénierie et ce,

pour mettre à l’étude cette thématique. Cet appel
à projets prévoyait le financement d’une ingé-
nierie externe (à hauteur de 50% d’une aide pla-
fonnée à 100000 €).

PÉRIODE DE MISE EN ŒUVRE DE L’ACTION
> phases 1 et 2 : 18 mois

MÉTHODOLOGIE ET MISE EN ŒUVRE
DE L’ÉVALUATION
Le programme opérationnel prévoira notamment,
des dispositifs d’évaluation pour chaque action.

Description de l’action
OBJECTIFS POURSUIVIS
> créer un environnement territorial privilégié et

attractif pour l’offre de services sanitaires et
sociaux,

> répondre à la demande et aux besoins des
acteurs en améliorant l’offre de services,

> mettre en place un système coopératif et ter-
ritorialisé intégrant l’ensemble des acteurs pro-
fessionnels, les institutionnels et les organi-
sations sanitaires et sociaux,

> aider le territoire à définir des «savoir-faire»
de produits sanitaires et sociaux,

> développer la démocratie sanitaire et sociale
par la parole des usagers.

ET RÉSULTATS ATTENDUS
> sur les phases 1 et 2 :
> décloisonnement des «mondes» (hôpital,

médecine libérale, collectivités, territoire, usa-
gers, etc),

> prise de conscience collective des problèmes
existants et à venir,

> mobilisation politique autour de la probléma-
tique sanitaire et son lien avec ces détermi-
nants sociaux !

Durant la phase de diagnostic partagé et suivant
les recommandations de l’ARH d’Aquitaine, a été
annoncée la fusion des «plateaux techniques chi-
rurgicaux» par les hôpitaux du marmandais.

SUR LES PHASES 4 ET 5
> Amélioration qualitative et quantitative de l’of-

fre de services sanitaires et sociaux,

Lancement du réseau rural en Aquitaine

A la croisée des acteurs
et des territoires de projets



> accueil de nouvelles populations d’acteurs pro-
fessionnels de la santé,

> création d’une animation territoriale sanitaire
et sociale,

> amélioration de la coordination médico-sociale
du territoire, etc

MÉTHODE
La CCVG, maître d’ouvrage de cette action, s’est
allouée les services d’un bureau d’étude traitant
des problématiques sanitaires et sociales terri-
toriales. La méthodologie de travail a été sui-
vie par un comité de pilotage et un groupe
d’élus communautaires sur propositions d’un
comité technique. La CCVG a convié l’ensemble
des collectivités appartenant au périmètre du ter-
ritoire intermédiaire Marmande – Tonneins – Cas-
teljaloux pour lancer conjointement cette
réflexion. Un diagnostic a été élaboré et partagé
avec la population du territoire.
4 réunions publiques ont été proposées, chacune
d’entre elles soulevant une question, à savoir :
> sommes-nous en bonne santé sur le territoire?
> aurai-je demain un médecin, une infirmière,

etc…à proximité de chez moi ?
> la coordination médico-sociale est-elle adap-

tée aux besoins de la population ?
> quel avenir pour l’offre hospitalière du terri-

toire ?
10 jours avant chaque réunion publique, une
synthèse du diagnostic (2 pages centrales cou-
leur) était diffusée via un journal local largement
consulté par la population de la zone d’étude.
Par la suite, les participants ont arrêté collec-
tivement 9 enjeux, chaque enjeu sanitaire et
social ayant fait l’objet d’un travail au sein d’ate-
liers de réflexion en vue de la mise en place
d’actions de développement. D’ici la fin de l’an-
née, le programme opérationnel sanitaire et
social devra être arrêté. Enfin, il est important
de préciser la volonté des élus de la CCVG de
mettre en place une animation territoriale sani-
taire et sociale en charge de la mise en place
des actions.

TERRITOIRE CONCERNÉ
La zone d’étude est le territoire intermédiaire Mar-
mande – Tonneins – Casteljaloux, espace délimité
par l’arrêté du 06 juin 2005 de l’Agence Régio-
nale de l’Hospitalisation d’Aquitaine et qui com-
prend plus de 9 communautés de communes.

PUBLIC CIBLE
> professionnels de la santé et du social,
> usagers,
> élus des collectivités locales.

COÛT TOTAL DU PROJET OU DE L'ACTION
Phases 1 et 2 : 120000 €

PARTENAIRES FINANCIERS / DISPOSITIFS
MOBILISÉS
Phases 1 et 2 : Etat / CCVG (par la mise à dis-
position de 2 chargés de mission à ½ temps)

PARTENAIRES NON FINANCIERS
Liste non exhaustive : Conseils de l’ordre des
médecins, des pharmaciens, Centre Hospitalier
Intercommunal de Marmande-Tonneins, Cliniques
privées, DDAS 47, CG47, CR d’aquitaine, Ins-
pection Académique 47, UDAF 47, professionnels
de la santé et du secteur social, CLIC 47, asso-
ciations, etc…

LES ENSEIGNEMENTS
La démarche participative associant notamment,
les élus, les professionnels et les usagers a été
déterminante.
Le cloisonnement des activités ainsi que les
représentations des différents partenaires a
nécessité beaucoup de pédagogies de la part
de la CCVG. Par ailleurs, au sein même des col-
lectivités, beaucoup s’interrogeaient sur la légi-
timité des élus à traiter d’une problématique qui,
traditionnellement, est du ressort de l’Etat.

Perspectives envisagées
> Elaboration du programme opérationnel d’ac-

tions,
> Possible et souhaitable partenariat

public/privé, notamment entre les collectivités,
les établissements sanitaires et sociaux et les
médecins libéraux,

> Recrutement d’une ingénierie territoriale
sanitaire et sociale,

> Mise en place des actions devant intégrer les
procédures contractuelles (contrat de Pays),
etc…

CONTACTS ET PERSONNES RESSOURCES

Elu référent : M Jacques Bilirit : Président de la commission
«développement social et citoyenneté» de la CCVG

Vice-président du Conseil Général de Lot et Garonne

M Michel Magnan : directeur du service « développement
social et citoyenneté»- CCVG

Tél : 05 53 64 96 00

M Frédéric PARIZEAU : directeur du service
«Agriculture et Politiques Contractuelles» CCVG

Dr Xavier Abballe :
Médecin de santé publique – ARH d’Aquitaine

DOCUMENTATION ET SITE INTERNET
ASSOCIÉS À L’ACTION

Vous pouvez consulter la page internet dédiée au projet sur le
site de la Communauté de Communes du Val de Garonne :
www.cc-val-de-garonne.com (aller à «projet territorial sanitaire
et social).

Fiche atelier en cours de capitalisation
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A la croisée des acteurs
et des territoires de projets

Lancement du réseau rural en Aquitaine

Favoriser le maintien et la création
d'activités économiques
sur les territoires ruraux

ATELIER 3 et 3bis

Face à la polarisation des activités économiques autour des aires
urbaines en Aquitaine, les acteurs de l'espace rural élaborent des
stratégies pour maintenir et développer un tissu économique
dynamique sur leurs territoires. L'interaction entre les différentes
activités économiques et le rapprochement entre les logiques
sectorielles et les démarches territoriales sont autant de
questions qui se posent au sein des projets relatifs à la création
d'activité, l'emploi et la formation.

27 juin 2008
Atelier 3 11h10-12h45 et 14h-15h30 :
Salle H Bâtiment Toulouse Lautrec
Atelier 3bis 11h10-12h45 et 14h-15h30 :
Salle L Bâtiment Toulouse Lautrec
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A la croisée des acteurs
et des territoires de projets

Lancement du réseau rural en Aquitaine

Atelier 3
ANIMATEUR :
> Yan BRIANTI, Chef de projets, Sargantana

(organisme de formation et ingénierie de pro-
jets espagnol)

TÉMOIGNAGES AUTOUR D'EXPÉRIENCES...
> Témoignages d'Isabelle FIL, chargée de mission

«développement économique Communauté de
communes Cap de Gascogne, Philippe
RECALDE, chargé de mission Chambre régionale
de l'Artisanat et Sandrine BALLANGER, Chef de
projet - Pays Adour Chalosse Tursan sur des
actions pour favoriser la transmission-reprise
des activités artisanales en milieu rural.

> Témoignage de Michel BASCLE, Directeur
EPLEA Sainte Livrade sur Lot – Pays Vallée du
Lot sur l'implication d'un lycée agricole dans
son environnement local : collaborer avec la
filière professionnelle agricole et les collecti-
vités locales.

RAPPORTEUR :
> Régine FOUQUERAY, Institut d'Aménagement

Atlantique des Territoires (IAAT), Poitou-Cha-
rentes

Les expériences présentées nous amènerons à nous interroger sur :

1 - Comment favoriser le maintien d'un tissu économique dynamique
et créateur d’emplois ?

2 - Comment permettre le rapprochement des approches sectorielles
et territoriales ?

Plus de ressources sur www.aquitaine-pqa.fr

> ... le développement économique des territoires
aquitains : Économie résidentielle ou produc-
tive : le choix des territoires / Quatre Pages
INSEE Aquitaine,n° 175, mars 2008

> ... l'accueil des créateur d'entreprises : Des
maisons au service des porteurs de projets
/ Journal des Maires, juin 2007

> ... la relocalisation des activités économiques
dans les territoires ruraux : Les conditions de

développement des territoires hors métropo-
lisation / Pouvoirs locaux n°72, mars 2007

> .... le développement des TPE en milieu rural :
TEP et territoires : des relations à inventer /
revue POUR, n°192, décembre 2006

> ... la filière bois en Aquitaine : Forêt-bois-
papier, des emplois dans toute la région /
Quatre Pages INSEE Aquitaine, n° 160, novem-
bre 2006.

Repères sur...

Atelier 3bis
ANIMATEUR :
Youen HUON, Chef de projet Pays du Grand Ber-
geracois

TÉMOIGNAGES AUTOUR D'EXPÉRIENCES...
> Témoignage de Daniel WATHELET, accompa-

gnateur méthodologique d'un projet EQUAL,
cellule d'animation du réseau Leader Wallon
sur «Ateliers de prospective territoriale pour
la création d'activités économiques en milieu
rural»

> Témoignage de Thomas LOZANNE, chargé
d'études CNASEA – Limoges sur des sessions
«Accueils d'actifs» en Massif Central pour
l'accompagnement à la création d'activités

> Témoignages de Philippe PLISSON, Président
et Sylvie MARTIN, Directrice de la Communauté
de communes de l'Estuaire, Pays de la Haute
Gironde sur la formation comme levier de
développement économique, pour mettre en
adéquation demande et offre d'emplois qua-
lifiés dans différents secteurs d'activité.

RAPPORTEUR :
Frédéric SAUDUBRAY, Institut de recherche pour
l'ingénierie de l'agriculture et de l'environnement,
CEMAGREF.
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De la nécessité d’un rapprochement entreprises /
collectivités locales en zone rurale

Finalités de l’action
Favoriser l'appui à la transmission – reprise des
activités artisanales en milieu rural
Impulser un dispositif d'accompagnement qui
croise les approches Métiers (savoir faire des
consulaires) et Territoires (organisation territo-
riale, intercomunalité, Pays...)

Porteur de l’expérience
Chambre de Métiers et d'Artisanat (CMA) des
Landes & Communauté de communes Cap de
Gascogne

Le Contexte
Les missions d’accompagnement au développe-
ment économique réalisées par les CMA sur la
création reprise d’entreprises se doivent d’évo-
luer vers une approche territoriale. Les compé-
tences d’études développées grâce à la tenue
des répertoires des métiers notamment per-
mettent d’organiser des veilles économiques ter-
ritoriales qui gagnent à être connues et utilisées
par les élus et els entreprises.
Il semble donc opportun d’établir des liens plus
opérationnels entre les différents acteurs éco-
nomiques des territoires ruraux.
Pour ce faire, les CMA ont intégré des pro-
grammes d’accompagnement au développement
territorial qui permettent de territorialiser leurs
actions.

PÉRIODE DE MISE EN ŒUVRE DE L’ACTION
18 octobre 2006 : signature d'un partenariat
entre la CMA des Landes et la communauté de
communes Cap de Gascogne.
11 avril 2007 : réunion d'information aux élus
de la communauté sur l'évolution de l'artisanat,
afin de déterminer les actions ciblées pour
enrayer l'érosion régulière du nombre d'entre-
prises sur le territoire.
30 novembre 2007 : visites sur le terrain, pre-
miers résultats du partenariat, 3 créations et 2
reprises sur des métiers en tension.

Description de l’action
OBJECTIFS POURSUIVIS
1/ Promouvoir les savoir faire des CMA auprès
des élus territoriaux et de leurs collaborateurs
2/ Renforcer les impacts territoriaux des mis-
sions de développement économique et de for-
mation des CMA.
3/ Transférer des compétences de développe-
ment économique dans les structures territo-
riales.
et résultats attendus
Orienter les porteurs de projet : 100 porteurs/an

MÉTHODE
Convention signée entre la Chambre des Métiers
et de l'Artisanat des Landes et la communauté
de communes Cap de Gascogne
Réalisation d’une étude économique
Mise en place d‘un plan d’accompagnement au
développement économique
Etablissement d’une procédure de communica-
tion entre les différents partenaires
Organisation d’une journée de visite d’entreprises
avec les élus
Réactivation d’activité : Installation d’une bijou-
terie à Saint Sever
Reprise d’une entreprise d’électricité
Reprise d’une Boulangerie pâtisserie
Reprise d’une Boucherie Charcuterie
Mise en place d’une veille <Locaux vacants>
Partenariat sur la promotion du territoire

Lancement du réseau rural en Aquitaine
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Partenariat large avec
le Réseau de partenaires création reprise d‘entre-
prises (Entreprendre dans les Landes)
le Conseil général des Landes
le Conseil Régional d’Aquitaine
l'ANPE
pour définir un programme d'accompagnement
individualisé

TERRITOIRE CONCERNÉ
15 communes de la CdC Cap de Gascogne

PUBLIC CIBLE
candidats à la création reprise d'entreprises arti-
sanales
Attention particulière au «primo développement»

Les enseignements
Services travailant en étroite collaboration
Diffusion de l'information essentielle (mise à dis-
position des bases de données de la CMA)

CONTACTS ET PERSONNES RESSOURCES

Didier COURTADE, Chef du service «Développement
économique»
Jérôme ZUAZNABAR, Chargé de mission
Chambre des métiers des Landes et de l’artisanat
Tél 05 58 05 81 81

Frédéric LACAVE, Directeur des services,
Isabelle FIL, Chargée de mission «Développement économique»
Communauté de communes Cap de Gascogne
05 56 58 76 53 24.

DOCUMENTATION ET SITE INTERNET
ASSOCIÉS À L’ACTION

http://www.cma-landes.fr/

http://www.cc-capdegascogne.fr/

Fiche atelier en cours de capitalisation
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Mise en place d'une Opération territoriale de
transmission d'entreprises artisanales (OTTE)
Finalités de l’action
Finalité : Contribuer au dynamisme économique
du territoire par une cession d'entreprise bien
préparée.
Cette action menée avec la chambre des métiers
des Landes a été mise en place pour accom-
pagner les chefs-d’entreprises de plus de 50 ans
à préparer dans les meilleures conditions pos-
sibles la cession des leur outil de production.

LES IMPACTS ATTENDUS
> Maintenir les activités, l'emploi et les savoir-

faire locaux du domaine de l'artisanat.
> Bien préparer l'entrepreneur pendant la période

qui précède la cession de son entreprise.

Porteur de l’expérience
GIP-ADT du Pays Adour Chalosse Tursan

Le Contexte
ORIGINE ET FORMALISATION DE L’IDÉE
> Cette OTTE trouve son fondement dans les tra-

vaux de groupes « leader artisanat » (composé
d’une trentaine d’artisans du Pays). La trans-
mission d’entreprise a été inscrite dans la
charte de territoire du Pays, puis formalisée
dans le schéma de développement économique
(opération majeure du contrat de Pays).

Sur le territoire Pays, 500 entreprises artisanales
(qui emploient près de 1200 salariés) sur 1314
sont dirigées par un chef d'entreprise de plus
de 50 ans (voire plus de 55 ans). L’activité arti-
sanale représente le 1er employeur du Pays.
Alors «organiser» la transmission de ces entre-
prises devient un enjeu majeur face à une cer-
taine fragilité du tissu artisanal.

MONTAGE ADMINISTRATIF ET FINANCIER
Le GIP-ADT, organisme intermédiaire de cette
opération, va gérer directement le montage
administratif et financier et verser directement
les subventions aux entreprises.

L’investissement total des entreprises était de
670000€ avec des aides :
> FEDER : 62162,
> ETAT : 40735,
> REGION : 44503,
> DEPARTEMENT : 53600

PÉRIODE DE MISE EN ŒUVRE DE L’ACTION
Du 08 juin 2006 au 31 mai 2008

MÉTHODOLOGIE ET MISE EN ŒUVRE DE
L’ÉVALUATION
> un comité de pilotage,
> une ingénierie spécifique partagée entre la

chambre des métiers et le Pays.
L’évaluation est en cours : elle portera sur le
volet quantitatif, qualitatif, le portage adminis-
tratif et financier et le partenariat chambre des
métiers et le Pays.

Description de l’action
OBJECTIFS POURSUIVIS
Le maintien d’activités économiques en zone
rurale et des savoir-faire locaux.

LES RÉSULTATS ATTENDUS
25 entreprises à aider

MÉTHODE
Les différentes étapes :
1. Définition du besoin : un questionnaire a été

envoyé par la chambre des métiers à l’en-
semble des chefs d’entreprises du Pays pour
définir le nombre de projets susceptibles d’être
accompagner.

2. Signature d’une convention de partenariat au
lancement de l’opération entre le Pays et la
chambre des métiers des Landes.

3. Communication autour du projet :
> réunions de sensibilisation co-animée

Pays/Chambre des métiers
> affiche, articles dans la presse.

Lancement du réseau rural en Aquitaine

A la croisée des acteurs
et des territoires de projets



4. Rencontre individuelle des futurs porteurs de
projets :

> réalisation des diagnostics stratégiques et
visites sur le terrain par la chambre des
métiers,

> réalisation des dossiers administratifs et visites
sur le terrain par le Pays,

5. Validation des dossiers par le comité de pilo-
tage,

6. Après réalisations des investissements et l’ac-
compagnement technique auprès de la cham-
bre des métiers : versement de la subvention.

TERRITOIRE CONCERNÉ
Périmètre du Pays Adour Chalosse Tursan

PUBLIC CIBLE
Tous les chefs d'entreprise de 50 ans et plus
qui envisagent la cession de leur entreprise arti-
sanale.

COÛT TOTAL DU PROJET OU DE L'ACTION
Dépense plafonnée à 31000 EUR pour une aide
de 20 à 30%.

PARTENAIRES FINANCIERS / DISPOSITIFS
MOBILISÉS
Les subventions publiques proviennent des ins-
tances suivantes :
Département, Région, État, Europe dans le cadre
du contrat de Pays.

PARTENAIRES NON FINANCIERS
La Chambre de Métiers et de l'Artisanat a pro-
posé un soutient dans la mise en oeuvre de
l'opération : elle validera les projets de trans-
mission à intégrer dans le dispositif.

Les enseignements
> très bonne collaboration entre la chambre et

le Pays,
> contact direct du Pays avec les artisans du

territoire,
> un accompagnement à différents stades du

projet avant la phase qui précède la cession
(information, sensibilisation, diagnostic, for-
mation, gestion des ressources humaines, aide
à l’investissement…)

> les freins : délai trop court lié à l’attribution
des aides notamment européennes, donc les
objectifs quantitatifs n’ont pas été atteints et
les chefs d’entreprise ne sont pas prêts à anti-
ciper leur succession.

> lourdeur administrative du montage et suivi
des projets pour le Pays.

Perspectives envisagées
Poursuite du partenariat avec la chambre des
métiers pour des opérations collectives de Pays
comme ORAC ou Opérations rurales.

CONTACTS ET PERSONNES RESSOURCES

GIP-ADT du Pays Adour Chalosse Tursan
55 avenue du Gal Gilliot –BP 52 40705 Hagetmau cedex
Tél 05 58 79 74 80 – fax 05 58 79 74 85
courriel : adourchalossetursan @wanadoo.fr
Chef de projet de l’action : Sandrine BALLANGER

Chambre des métiers des Landes et de l’artisanat
Tél 05 58 05 81 81
Jérôme ZAUZNABAR, Chargé de mission

DOCUMENTATION ET SITE INTERNET
ASSOCIÉS À L’ACTION

www.pays-adourchalossetursan.fr/

Fiche atelier en cours de capitalisation
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Mise en place d’un atelier technologique :
analyse, contrôle de la qualité sanitaire
et transformation des Fruits et Légumes
Finalités de l’action
Contribuer au développement de la filière Fruits
et Légumes sur le territoire du Pays
Les objectifs de l'action / du projet : apporter
une aide aux producteurs de Fruits et Légumes
et aux organismes de développement pour la
valorisation de produits de qualité
Les impacts attendus :
> Maintien et développement d’une production

locale de jus de fruits fermiers
> Certification des Fruits et Légumes et pro-

motion de la qualité sanitaire

Porteur de l’expérience
Lycée Etienne Restat - 47110 Sainte Livrade sur
Lot.
Etablissement Public appartenant au Ministère de
l’Agriculture et de la Pêche.

Le Contexte
ORIGINE ET FORMALISATION DE L’IDÉE
Demande des producteurs Fruits et Légumes par-
tenaires de l’Etablissement. Cheminement «de
l'idée au projet» au sein du conseil de déve-
loppement du Pays "Vallée du Lot".
Extension du projet dans le cadre de l’appel d’of-
fres Pôle d’Excellence Rurale.

MONTAGE ADMINISTRATIF ET FINANCIER
> Contrat de Pays : financement FEOGA +

Conseil Régional
FNADT + autofinancement
> PER : Etat + Conseil Régional + Conseil Géné-

ral + Autofinancement

PÉRIODE DE MISE EN ŒUVRE DE L’ACTION
> Début de l’action : janvier 2005
> Première étape au seuil du contrat de Pays :

novembre 2006

> Deuxième étape dans le cadre du PER (Pôle
d'excellence rural) : juin 2007

> Mise en service de l’atelier prévue en mars
2009

MÉTHODOLOGIE
ET MISE EN ŒUVRE DE L’ÉVALUATION

Description de l’action
OBJECTIFS POURSUIVIS
> Mettre en place un outil au service des pro-

ducteurs de Fruits et Légumes qui puisse éga-
lement permettre de diffuser des connais-
sances et des informations aux acteurs du
territoire.

> Participer au développement économique du
Pays "Vallée du Lot" et à la formation/infor-
mation de ses habitants.

MÉTHODE
> Cerner la demande des producteurs et les

fédérer autour d’un pré-projet
> Trouver des relais au sein du Conseil de déve-

loppement du pays pour finaliser le premier
projet (atelier de fabrication jus de fruits)

> Profiter de la dynamique "Pays" pour enclen-
cher une réflexion plus large autour de la qua-
lité des Fruits et Légumes et répondre à l’ap-
pel d’offres P.E.R (mise en place d’un
laboratoire d’analyse de la qualité)

> Conforter cette dynamique au sein de LEA-
DER

TERRITOIRE CONCERNÉ
Pays Vallée du Lot avec possibilité d’étendre le
service rendu aux producteurs des territoires voi-
sins.

PUBLIC CIBLE
> Producteurs Fruits et Légumes du territoire
> Organismes de développement
> Consommateurs et en particulier les jeunes

Lancement du réseau rural en Aquitaine

A la croisée des acteurs
et des territoires de projets



COÛT TOTAL DU PROJET OU DE L'ACTION
> Coût global : 910 000 euros

PARTENAIRES FINANCIERS / DISPOSITIFS
MOBILISÉS
> Europe – Etat – Région – Département –

Autofinancement
12% 15% 65% 3% 5%

PARTENAIRES NON FINANCIERS
> GIE Fruits et Légumes
> Membres du P.E.R

Les enseignements
> Aide indispensable des animateurs «Pays» et

P.E.R
> Prendre en compte la dimension temps
> Bien connaître les régimes d’intervention des

différentes collectivités territoriales

Perspectives envisagées
> Elargir le champ d’action de l’atelier techno-

logique
> Développer les aspects transferts de techno-

logie au sein du LEADER
> Elargir les partenariats au-delà du territoire

CONTACTS ET PERSONNES RESSOURCES
EPLEFPA de Sainte Livrade sur Lot – 47110
Etablissement public local d'enseignement
et de formation professionnelle agricole.
Responsable du projet : Michel BASCLE, Directeur
05 53 40 47 00

michel.bascle@educagri.fr
Animatrice du Pays Vallée du Lot : Mlle Marina SALACROUP -
05 53 88 79 88
m.salacroup-smavlot47@orange.fr

DOCUMENTATION ET SITE INTERNET
ASSOCIÉS À L’ACTION

http://www.ste-livrade.org/legta/

Fiche atelier en cours de capitalisation
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Ateliers de prospective transcommunale :
création d’activités et d’emploi en milieu rural

Finalités de l’action
Élaboration d’une méthodologie appliquée de
prospective territoriale, en matière de création
d’emploi et d’activités co-construite par des
acteurs territoriaux issus de secteurs et d’hori-
zons divers

Porteur de l’expérience
Intégra + : association « chapitre XII » de Cen-
tres Publics d’Action Sociale
(7 communes du Nord Luxembourg belge)

Le Contexte
ORIGINE ET FORMALISATION DE L’IDÉE
Projet CREALUx financé par le programme Equal
du FSE, qui concerne la création de parcours
individualisé et adapté d’accompagnement à la
création d’activités.
Nécessité d’ouvrir la réflexion à d’autres acteurs
hors FSE, afin d’élargir l’approche à toute par-
tie prenante.
Décision de développer une démarche de type
prospectif lors d’un atelier d’introduction à la
prospective, organisé en septembre 2006.
Formalisation d’une demande dans le cadre de
l’action 3 d’Equal en février 2007.

MONTAGE ADMINISTRATIF ET FINANCIER
Le projet a été financé dans le cadre de l’ac-
tion 3 du programme Equal (capitalisation et dis-
sémination de bonnes pratiques) du FSE, avec
un cofinancement de 85% du montant sollicité.

PÉRIODE DE MISE EN ŒUVRE DE L’ACTION
Novembre 2007 à Janvier 2008 : 3 ateliers de
prospective
Mars 2008 : séminaire de restitution et présen-
tation du guide mémento

Description de l’action
OBJECTIFS POURSUIVIS
L’objectif global l’intégration dans le marché de
l’emploi et le tissu socio-économique de porteurs
de projets de création d’auto-emploi et d’acti-
vités avec une attention particulière pour les
publics fragilisés.
> Mise en adéquation de l’offre d’accompagne-

ment des structures oeuvrant pour la création
d’activités et d’emploi

> Elaboration d’une méthodologie appliquée de
prospective territoriale,

> Identifier des opportunités et les conditions de
création d’activités et d’emploi en mileu rural
du Nord Luxembourg, en fonction d’évolutions
attendues ou souhaitées

MÉTHODE
Conçue par le bureau Novation (France) sur la
base de la démarche espace développée par
Mairie-Conseils et adaptée avec le coordinateur
(Trame scrl) selon les attentes du commandi-
taire et les conditions de mise en œuvre.
La méthode complète est décrite dans un guide
mémento disponible sur demande et peut se
résumer comme suit :
> 3 temps, soit 3 ateliers de 1,5 jours : A. l’état

des lieux du territoire (diagnostic), B. les ten-
dances, les opportunités tes et les scénarios,
C. Vers l’action territoriale : les parcours de
prospective, les parties prenantes, les condi-
tions et les valeurs

> Une approche participative, spatialisée, stra-
tégique, pragmatique qui permet de mieux
connaître son territoire, de cerner enjeux et
spécificités et de se projeter dans des futurs
souhaités pour des projets en cohérence.

> Des outils simples et utilisables par les par-
ticipants : le mind maping, qui permet une
représentation en arborescence des réflexions,
schémas, scénarios, stratégies, ..etc et des
outils cartographiques avec référentiels pro-
pres et auto-construits.

Lancement du réseau rural en Aquitaine

A la croisée des acteurs
et des territoires de projets



TERRITOIRE CONCERNÉ
7 communes : 6 du Nord de la province de
Luxembourg (Durbuy, Erezée, Hotton, La Roche,
Marche, Rendeux), et une voisine de la Province
de Namur (Somme-Leuze)

PUBLIC CIBLE
Tout acteur territorial a priori concerné et par-
tie prenante d’une telle démarche, y compris des
porteurs de projets.
Dans les faits une majorité d’acteurs socio-pro-
fessionnels, de techniciens, avec peu d’élus dans
les ateliers et d’entrepreneurs (hors économie
sociale)

COÛT TOTAL DU PROJET OU DE L'ACTION
85000€

PARTENAIRES FINANCIERS / DISPOSITIFS
MOBILISÉS
Programme Equal FSE Région Wallonne

PARTENAIRES NON FINANCIERS
Intégra Plus, Coopérative d’activités Challenge, Entre-
prise de Formation par le Travail Le Trusquin,
Agences de Développement Local de Somme-Leuze,
Centre culturel de Durbuy et maison de la Cul-
ture de Marche, Centre de compétences du Tou-
risme du FOREm, Confédération des Syndicats
Chrétiens, Comité subrégional de L’Emploi du
Luxembourg, DEFITS association chapitre XII de
Saint Hubert, Groupe d’action local Ourthe
Moyenne, (Leader+), Guichet économique de
Marche, Mission Interrégionale de l’Emploi du
Luxembourg, Miroir Vagabond asbl, Optma asbl,
Pays de Famenne asbl, Plan de Prévention et de
Proximité de Somme-Leuze, Trusquin Titres Services.

Les enseignements
Pour les concepteurs–animateurs, la démarche
participative de prospective a été conçue comme
une réflexion pragmatique :
Qu’est ce que je souhaite faire avec les autres,
comment je construis ma réflexion et mon
action, comment j’en parle ?
Deux préoccupations majeures ont donc permis
de fixer le cap des ateliers :
> Entreprendre des réalisations concrètes à par-

tir des représentations des participants (diag-
nostic - pistes de développement - apprécia-
tion de changements - vision du futur), tout en
ayant le souci de faire apparaître à chaque
étape les limites de «l’auto-construction» et par
la même la nécessité d’aller plus loin, autre-
ment avec d’autres expertises. Cette démarche
permet de valoriser l’intelligence individuelle et
collective dans les animations interactives tout
en légitimant et suscitant a posteriori le recours
à de l’information, à de l’analyse externe.

> Entreprendre un travail pragmatique de vul-
garisation de la prospective en s’employant à
chaque étape à rendre concret et opération-
nel un certain nombre de concepts utilisés
selon des définitions variables, soit compris de
manières diverses. D’où le peu de référence
à des termes habituellement employé dans le
jargon territorial.

LES BONNES PRATIQUES
Une méthodologie appréciée par les participants
(retours d'ateliers et de questionnaires)
Point fort de la représentation cartographique
des phénomènes de territoire (et donc de l’as-
pect visuel et explicite), de l’interactivité des tra-
vaux de groupe, de l’approfondissement des pro-
blématiques dans un souci de pragmatisme, de
l’appropriation des résultats par la nomination
d’un chef de groupe pour la restitution, etc.

LES DYNAMIQUES INSUFFLÉES
Création d’un premier réseau de partenaires
dans le domaine, non pas de la création d’em-
ploi et d’activités, mais du développement ter-
ritorial plus général, amorçant une dynamique
supracommunale pertinente.
Autre dynamique de l’échange d’expériences, du
décloisonnement des secteurs, de la meilleure
connaissance des acteurs et de leurs réalités,
du débat et de la confrontation d’approches, …

Perspectives envisagées
Intégration de cette démarche à celle de Luxem-
bourg 2010 qui concerne l’ensemble de la pro-
vince.
Des contacts ont été pris en ce sens lors du
séminaire de restitution en invitant des repré-
sentants de cette démarche.

CONTACTS ET PERSONNES RESSOURCES
Christiane Rulot, coordinatrice Intégra +
integra@win.be
Grand Rue, 43, A
6690 Barvaux, Belgique
T : +32 86 210602
Daniel Wathelet, Trame srcl, coordinateur des ateliers
d.wathelet@trame.be

DOCUMENTATION ET SITE INTERNET
ASSOCIÉS À L’ACTION

Guide mémento des ateliers de prospective
integra@win.be

Fiche atelier en cours de capitalisation
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Le Centre de Formation Multimétiers
de la Haute Gironde : un outil d’aménagement
du territoire sur le champ de la formation,
l’emploi et l’insertion.
Finalités de l’action
Les objectifs de l'action / du projet
Le Centre de Formation Multimétiers (CFM) est
une véritable plate-forme de services pour faci-
liter l'accès à la formation professionnelle à
l'échelle du Pays de la Haute Gironde.
Finalité : permettre aux entreprises, aux jeunes
et adultes du Pays de la Haute Gironde de trou-
ver, près de chez eux, une formation de qua-
lité tournée vers l’emploi.

Porteur de l’expérience
Communauté de communes de l’Estuaire – Can-
ton de Saint-Ciers sur Gironde (CCE)

Le Contexte
ORIGINE ET FORMALISATION DE L’IDÉE
Avec un niveau de chômage élevé, dont celui
des jeunes et des femmes, un nombre de béné-
ficiaires du RMI élevé et un faible niveau quali-
fication, la Haute Gironde accumulait un certain
nombre d’handicaps.
Face à ces difficultés, sur la base d’un diagnostic
de Pays et après quelques essais de délocali-
sation d’actions de formation sur le secteur
industriel, la CCE a décidé de construire et d’ani-
mer une plateforme de formation à Reignac.

PÉRIODE DE MISE EN ŒUVRE DE L’ACTION
> 1998 : Collaboration de la CCE pour la mise

en place de formations délocalisées pour
demandeurs d’emploi d’Ouvrier Professionnel
de Maintenance Industrielle financée par la
DDTEFP Gironde. L’objectif était de faciliter l’in-
sertion dans les entreprises sous-traitantes du
CNPE du Blayais (Centre nucléaire de pro-
duction électrique).

> 2000 : Ouverture du Centre de Formation Mul-
timétiers de la Haute Gironde

MÉTHODOLOGIE ET MISE EN ŒUVRE DE
L’ÉVALUATION
La volonté et l’originalité de la Communauté de
communes a été de travailler en partenariat avec
les structures de formation existantes sur le ter-
ritoire ou prêtes à se délocaliser. Tout en répon-
dant aux besoins locaux de formation locaux, la
CCE consolide les organismes de formation de
la Haute Gironde en faisant appel à leurs com-
pétences.

Description de l’action
OBJECTIFS POURSUIVIS
En partenariat avec tous les acteurs locaux (ser-
vices public de l’emploi, organismes de forma-
tion, éducation nationale, entreprises, groupe-
ments professionnels…), le CFM a développé,
depuis septembre 2000, des services pour les
entreprises, le publics jeunes et adultes de la
Haute Gironde :
> délocalisation des formations par apprentis-

sage
> délocalisation de formations qualifiantes

(PRF,...),
> organisation de formations «entreprises» dans

différents domaines (industrie, BTP, agriculture,
transport, santé, maintenance nucléaire… )

> mise a disposition des organismes de for-
mation de moyens pédagogiques performants,

> conseils en formation auprès des entreprises.
et résultats attendus
Développement des compétences et des quali-
fications sur la Haute Gironde. Diversification de
l’offre de formation en Haute Gironde.

MÉTHODE
A l’écoute des besoins du territoire (rencontres,
enquêtes…), le CFM répond par sa flexibilité à
des sollicitations sur de nombreux domaines :

Lancement du réseau rural en Aquitaine
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et des territoires de projets



> l’apprentissage avec 5 secteurs d’activités et
plus de 10 métiers liés au territoire

> la formation continue
> L’insertion avec la mise en place de chantiers

d’insertion
> L’emploi avec le service emploi de la CCE
> L’éducation populaire avec la bourse des

savoirs
Appuyé par la logistique de la CCE, l’équipe du
CFM comprend un directeur, une assistante
pédagogique, une assistante administrative, une
secrétaire polyvalente, deux agents chargés de
l’entretien et de la restauration et un conduc-
teur de bus.
Le CFM n’a pas crée d’équipes pédagogiques
mais s’appuie sur les organismes et structures
de formation présents sur la Haute Gironde
(fonctionne comme un CFA sans murs, mais
dans ses propres murs).
Le CFM assure un rôle d’animateur territorial for-
mation, emploi, insertion pour le canton. Il col-
labore aux projets du Service Public de l’Emploi.
Sur le champ de la formation continue, il se
charge, par exemple, de mettre en liaison les
demandes des entreprises locales avec l’offre de
formation en regroupant les besoins.
Le fonctionnement du CFM est assuré par les
loyers versés par les organismes de formations,
les subventions des collectivités territoriales
(Conseil régional, conseil général) et le budget
de la CCE.
Les communautés de communes du pays de la
Haute Gironde participent au fonctionnement du
service de ramassage du bus.

TERRITOIRE CONCERNÉ
Haute Gironde – Sud Charente Maritime

PUBLIC CIBLE
Tout public en recherche de formation.
> Jeunes, adultes
> Chefs d’entreprise, salariés

COÛT TOTAL DU PROJET OU DE L'ACTION
Construction : 840000 €

PARTENAIRES FINANCIERS / DISPOSITIFS
MOBILISÉS
> Etat : 1,6 M.F – 244000€ - CNPE du Blayais :

0,75 M.F – 114000€
> Conseil régional : 0,709 M.F – 108000€

Conseil général : 0,5 M.F – 76000€
> Europe : 0,350 M.F – 54000€ Com communes

de l’Estuaire : 1.6M.F – 244000€

PARTENAIRES NON FINANCIERS
Service public de l’emploi : ANPE, Mission
locale…, CFA et centre de formation délocalisant
leurs formations, entreprises ….

Les enseignements
La volonté politique, locale fortement soutenue
par le Conseil Régional et le Conseil Général,
permet d’afficher un bilan de 8 années de fonc-
tionnement : 160 apprentis et près de 300 sta-
giaires en 2007 ont suivi une formation au CFM.
Une réussite pour de nombreux jeunes, qui
auraient été déscolarisés après 16 ans faute de
réponse de formations locales adaptées.
Le partenariat mis en place apporte des
réponses de qualité, rapides et efficaces tout en
permettant une adaption aux besoins des pro-
fessionnels et des jeunes du bassin d’emploi.
La prise en charge des freins à la formation
(déplacements par l’achat d’un bus, restauration
par la mise en place d’un service …) facilite le
succès à l’échelle de la Haute Gironde.
Liaison au sein de la CCE des services Econo-
mie, Emploi et Formation.

Perspectives envisagées
2008 : ouverture au CFM du premier BTS en

Haute Gironde par le CFAI
2009 – 2010 : extension du CFM

CONTACTS ET PERSONNES RESSOURCES
Philippe PLISSON
Président

Bernard BOURNAZEAU
Vise Président en charge de la formation

Sylvie MARTIN
Directrice Générale des Services

Communauté de Communes de l’Estuaire
38 avenue de la République
33820 BRAUD et Saint-Louis
05 57 42 61 99
contact@cc-estuaire.fr
http://www.cc-estuaire.fr/cce_vie/fr/

Louis CAVALEIRO
Directeur du centre de Formation
Chargé de mission Economie, Formation, Emploi
Directeur du CFM
Centre de Formation Multimétiers
3, le Grand verger
33390 BLAYE
05 57 42 66 22
cfm@cc-estuaire.fr

DOCUMENTATION ET SITE INTERNET
ASSOCIÉS À L’ACTION

http://www.cc-estuaire.fr/cce_cfm/fr/

Fiche atelier en cours de capitalisation
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Périgord Vert
Nouveaux habitants et nouvelles activités au coeur des mutations rurales

Repères chronologiques
En octobre 2004 : approbation de la Charte Pays
Périgord Vert
En mars 2005 : signature du 1er Contrat de Pays

Enjeux
> Démographique : vieillissement de la popula-
tion, arrivée nouveaux habitants

> Economique : tissu de TPE et PME fragilisé,
mais polyactivité, potentiel des ressources
locales et richesse des savoir-faires

> Environnemental : atout majeur = cadre de vie,
diversité des paysages, réseau hydrolique +
Parc Naturel Régional Périgord Limousin

> Du lien social : pluralité sociale, un certain
individualisme ou isolement et déficit de com-
munication.

(Charte Pays Périgord Vert)

Objectifs prioritaires
OBJECTIF 1 : Valoriser les ressources locales
Gérer les ressources naturelles / Optimiser la
gestion des déchets / Valoriser le patrimoine
naturel / Développer une culture du Pays
OBJECTIF 2 : Vivre, s’installer et s’épanouir
au Pays
Animer une politique de l’habitat plus particu-
lièrement en direction des jeunes, des séniors
et des personnes handicapées / Offrir un cadre
de vie de qualité / Aider à l’organisation des
services aux personnes / Faciliter les mobilités
/ Développer l’utilisation des TIC
OBJECTIF 3 : Entreprendre en Périgord Vert
Structurer l’accueil économique / Conforter l’ac-
tivité, l’emploi et la formation / Promouvoir les
productions et les savoir-faire locaux / Soute-
nir le développement touristique

LEADER, UN OUTIL EXPÉRIMENTAL
AU SERVICE DU PÉRIGORD VERT :
Stratégie leader ciblée 2008-2013 : "Accueil
nouveaux habitants et nouvelles activités"

Plan de développement
Poursuite :
> du travail transversal sur le thème du tourisme
et de la communication, de la structuration
du territoire et de la mise en réseau des com-
pétences et des acteurs, des TIC : profes-
sionalisation des acteurs du tourisme, opti-
miser le site portail de services de pays, mise
en place d'un plan de communication global

> de la coordination par rapport à la mise en
oeuvre des schémas habitat (lien économie
d'énergie et ressources locales), économie
(ZAE, Transmission création développement
d'entreprises et OCM, emploi/formation, lisi-
bilité des acteurs) et services (dont enfance-
jeunesse, santé-social, information-communi-
cation) sur ses trois bassins de vie.

Le Pays porte une attention particulière sur:
> La mise en œuvre de projets structurants dans
la perspective du 2e Contrat de Pays et du
programme Leader 2008-2013.

> L’harmoniser et le transfert les «bonnes pra-
tiques» sur l’ensemble des secteurs d’activité,
de renforcer la structuration du territoire,
notamment en termes de cohérence des opé-
rations portées par les syndicats de pays, les
communautés de communes, les communes
et les associations du territoire.

Lancement du réseau rural en Aquitaine

A la croisée des acteurs
et des territoires de projets



Actions significatives
Actions significatives affirmant la plus-value
du Pays sur la période 2005/2007:
Economie : ORAC, accompagnement des jeunes
créateurs d'entreprises
Tourisme : Plan Qualité Hébergement (PQH)
"Constitution d'un Réseau de 14 hébergeurs"
/ création d'une commission tourisme
Patrimoine : Pôle Economie du Patrimoine 5 sites
pilotes Outils d'animation du PEP" /
TIC : "Portail de services du Pays Périgord
Vert" / Un outil de développement au service
du territoire
Habitat : "projets opérationnels ou en cours
d'étude d'OPAH RR sur le Nontronnais et sur

l’Isle Auvézère et projet de PIG Habitat sur le
Ribéracois "
Culture : valorisation de la culture occitane
projets locaux et de coopération interterri-
toriale Leader
Agriculture : Réseau des fermes ouvertes ; étude
de faisabilité sur les techniques de ventes col-
lectives des produits agricoles, agrotouristiques
et artisanaux
Politique d'accueil des nouveaux habitants : Com-
munauté de communes du Verteillacois ; Asso-
ciation Initiatives Rurales en partenariat avec le
Comité Régional de Développement Agricole Péri-
gord Limousin/Citoyenneté et accompagnement
du Codev"

Périmètre
14 cantons
158 communes
16 Cdc
Plus de 82000 habitants

superficie
2 964 Km2

densité
26,47 hab/Km2

démographie
Population : 83 899 hab.

Structure de pilotage :
Association Pays Périgord Vert

statut
Association loi 1901

Président du territoire et Président du Codev
Monsieur Jeannik NADAL

Equipe Pays / Coordonnées
"Pascale Tamisier
9, place Docteur Duvigneaud 24 310 Brantôme

Tél : 05 53 06 01 00
Fax : 05 53 06 39 43
mail : pays@perigordvert.fr
site : www.perigord-vert.com"
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Pays Cœur Entre Deux Mers

Repères chronologiques
En septembre 2000 : création du Syndicat
mixte du Pays Coeur Entre-deux-Mers
Le 16 juin 2004 : signature de la Charte de
Pays 2004-2014
En avril 2005 : signature du 1er Contrat Pays
2005-2007

Constat / Enjeux
"Le Pays Cœur entre Deux Mers est caracté-
risé par sa proximité avec l'agglomération bor-
delaise. Son influence engendre l'apparition de
disparités entre le nord et le sud du terri-
toire au bénéfice de la partie nord.

CONSTAT
> Démographie : augmentation +10% en à
peine 10 ans, vieillissement de la population,
migration pendulaire

> Économie : territoire attractif mais activité éco-
nomique et emploi hors territoire

> Services à la personne, santé : services d'aide
à domicile en développement

> Environnement : existence d'études et outils
(Agenda 21, Mission énergie) mais les actions
sont à mettre en place

> Habitat/Urbanisme : forte pression foncière et
migration des primo accédants vers des zones
plus reculées

ENJEUX DU TERRITOIRE
> Concevoir un developpement humain respec-
tueux de l'environnement

> Conforter les actions de solidarité
> Créer l'emploi sur le territoire dans le respect
du developpement durable

Objectifs prioritaires
Priorité 1 : Valoriser l'attractivité du Pays Coeur
entre deux mers
Objectifs : Favoriser une armature urbaine équi-

Positionner le lien urbain-rural au service de la population
et d'une dynamique durable du territoire

librée / Favoriser les interconnexions / Soute-
nir la création, transmission, reprise d'entreprises
/ Structurer les Pôles économiques / Accom-
pagner le monde viticole vers une production
durable.
Priorité 2 : Affirmer et conforter l'identité du
Pays Coeur entre deux mers.
Objectifs : Sensibiliser aux écosystèmes / Sou-
tenir le tissu associatif / Valoriser le patrimoine
/ Développer le tourisme.
Priorité 3 : Organiser le Pays Coeur entre deux
mers en Réseaux
Objectifs : Agir sur l'exclusion / Accompagner
les séniors / Optimiser les axes de transport /
Doter d'équipement structurants / Accompagner
la nouvelle gouvernance du Pays
(objectifs dégagés d'après la Charte Pays Coeur
entre deux mers)

STRATEGIE LEADER CIBLEE 2007-2013 :
«Diversification de l'activité pour ancrer la popu-
lation et accompagner un développement dura-
ble du Coeur entre deux mers»

Projets de développement
L'ACTION DU PAYS SE CONCENTRE SUR
> Les actions en matière d'habitat, les services
et les transports

> La mise en place de projets spécifiques pour
répondre au vieillissement de la population

> Le développement d'activités sous formes
diverses, notamment en matière d'économie
résidentielle

> Le développement urbain autour des bourgs
> Le développement du réseau des transports
collectifs

> Le développement d'un «tourisme durable»
> Le développement d'actions en matière de
maîtrise des consommations d'énergie et d'eau

> Le développement de manifestations écores-
ponsables... (agenda 21 du Pays)

Lancement du réseau rural en Aquitaine

A la croisée des acteurs
et des territoires de projets



LE PAYS PORTE UNE ATTENTION
PARTICULIÈRE À
> L'innovation des projets en lien avec le pro-
gramme Leader, le Pôle d'Excellence Rural et
le programme régional «destination vignobles»

> La coopération inter-Pays
> La mutualisation des savoir-faire techniques,
économiques et environnementaux

Actions significatives
ECONOMIE
> Mise en place du Schéma des Infrastruc-
tures économiques aboutissant à la création
de ZAE (Zone d'Activité Economique): équili-
bre économique entre zones périurbaines et
rurales (Saint Loubès – Tresses)

> «Ateliers économiques» sur des sujets
transversaux en direction des acteurs éco-
nomiques locaux et mise en réseau des chefs
d'entreprise

> Label «Antenne Gironde Initiative» : relais
de proximité avec les TPE et PME qui répond
aux questionnements des chefs d'entreprise

(relais de la plate forme d'initiative locale)
> Mutualisation d'une chargée de mission
économie à l'échelle du Pays

DEVELOPPEMENT DURABLE
> labellisation Agenda 21 dés 2006
> mission énergie en partenariat avec l'ADEME
(Agence de l'Environnement et de la Maîtrise
de l'Energie) et le Conseil régional

Pré diagnostics énergétiques et eau sur bâti-
ments publics et éclairage de 22 communes et
1 communauté de communes
Actions de lutte contre le changement climatique

HABITAT/URBANISME
> PLH (Programme Local d'Habitat) à l'échelle
de 7 Communautés de communes

TOURISME
> Mise en place d'une coopérations trans
territoriales par l'OTEM (Office de Tourisme
de l'Entre-deux-Mers) entre le Pays du Coeur,
du Haut Entre Deux-Mers et Rives de Garonne

Réflexion sur un Schéma local d'organisation
touristique

COMMUNICATION
> Portail Internet de Pays mutualisant les
pages web des communautés de communes

> Rubrique internet «Entreprendre au
Pays» : en direction des chefs d'entreprise

> Le journal numérique du Pays
Fiche de synthèse : Pays Coeur entre deux mers
- Candidature à un nouveau contrat

Périmètre :
1 EPCI à fiscalité propre
71 communes
7 cdc

Com-Agglo / Com-com
Cdc du Secteur de Saint Loubès /
Cdc des Coteaux Bordelais / Cdc des
Portes de l'Entre-deux-Mers / Cdc du
Vallon de l'Artolie / Cdc du Créonnais /
Cdc du Canton de Targon /
Cdc des Coteaux de Garonne

superficie
533 km2

densité
En 2006: 86092 habitants pour
une densité de 152,2 habitants/km2

Prévision 2010 : 170,5 hts/km2

démographie
Population : 86000 habitants (2007)
Prévisions : nette augmentation
(pour 2010, 96446 habitants)

Une croissance démographique stable :
+ 6,2% (entre 1990 et 1999)
Une population relativement jeune
même si indice de jeunesse recule
(1,27 en 1999)
(Programme leader 2007–2013)

Structure de pilotage
Syndicat mixte du Pays Coeur Entre-deux-Mers
Président de la structure
Monsieur Alain LEVEAU depuis le 29 mai 2008

Conseil de développement
Création le 17 octobre 2003
Monsieur Alain LEVEAU, Président du Conseil
de développement depuis 2007

Equipe Pays Coordonnées
Hélène LABERTHE, directrice /
missions urbanisme et habitat
05 56 23 95 17
hlaberthe@coeurentre2mers.com

20 Bis Grand Rue 33760 TARGON
Tél : 05 56 23 95 17 Fax : 05 57 34 56 00
www.coeurentre2mers.com
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Pays Landes de Gascogne
Pour un Pays vivant, attrayant et accueillant

Repères chronologiques
> En 1970 : Création du PNR Landes de Gas-
cogne

> En 1974 : Création du CELAG (Comité Éco-
nomique des Landes de Gascogne)

> En 1980 : Création de l'AIRIAL (Association
pour le Renouveau, l'Industrialisation et l'Amé-
nagement de la Haute Lande)

> Le 20 mai 2003 : Constitution du GIP-DL du
Pays Landes de Gascogne

> Le 16 juin 2003: Approbation de la Charte
Pays Landes de Gascogne par le Conseil
Régional

> Le 28 octobre 2004 : Signature du Contrat
de Pays 2004-2007

Constat / Enjeux
CONSTAT DU TERRITOIRE
> Démographie : Une nouvelle dynamique démo-
graphique / faible densité de population

> Économie : Une économie diversifiée et per-
formante : secteur bois, chimie, agro-alimen-
taire, traitement des déchets, métallurgie / fra-
gilités structurelles avec un tissu économique
diffus, une faible notoriété du territoire, un
accés au haut débit encore limité

> Lien social : Dynamisme culturel exceptionnel
(associative, programmation, équipement)

> Services : Recul des services publics d'Etat /
Carence dans la représentation de la pro-
fession médicale / Offre de transport quasi-
inexistante

> Tourisme : Fort potentiel naturel et patrimo-
nial

> Un espace privilégié et bien desservi
> Une structuration territoriale bien en place

ENJEUX DE DÉVELOPPEMENT
> Revitalisation du territoire par le repeuplement
> Enrayer le déclin démographique (1975-2000)
> Stimuler et gérer l'augmentation de la popu-
lation (2000-2013)

> L’espace comme enjeu et fondement du deve-
loppement

Objectifs prioritaires
PRÉSERVER LES ATOUTS DE CET ESPACE
PAR
> Une gestion maîtrisée de l’espace
> Un développement économique intégré
> Un développement des services en faveur de
la cohésion du territoire

OBJECTIF PRIMORDIAL
POUR LE TERRITOIRE
> ETRE UN ESPACE DE VIE SOCIALE

Projets de développement
PROGRAMME OPÉRATIONNEL
DÉCLINÉ AUTOUR DE
> Poursuite de la mission d'urbanisme couplée
avec la mission habitat(schéma territorial de
l'habitat)

> Mettre en œuvre le schéma économique (infra-
structures thématisées, airial d'entreprise.)

> Mise en oeuvre de projets liés au schéma des
services (réalisé pour septembre 2008), liés au
politiques de santé, enfance, jeunesse et cul-
ture

> Agenda 21 local
(Perspectives 2008-2010)

Lancement du réseau rural en Aquitaine

A la croisée des acteurs
et des territoires de projets



PROGRAMME LEADER 2007-2013
priorité ciblée : «Partager l'identité du territoire
avec les nouveaux arrivant»
Contrat de Pays 2009/2011

Actions significatives
URBANISME
> Réalisation d'un livre blanc de l'urbanisme,
outil d'aide à la décision des élus

> Réalisation de 6 Chartes intercommunales
d'urbanisme, couverture quasi générale du
Pays en PLU

SANTÉ
> Création de «Maison médicale», réflexion glo-
bale et animation du territoire avec profes-
sionnels de santé

ÉCONOMIE
> Schéma de développement économique

AGENDA 21
> Un premier programme opérationnel engagé
en 2008

POLE D'EXCELLENCE RURALE
> Une entrée service dont les maisons médicales

LEADER
> Thématique : «Améliorer le cadre de vie» en
privilégiant la gestion de l’espace, et le déve-
loppement des services

Prés de 200 actions avec parfois partenariat de
la Région

Périmètre:
111 communes / Fin 2002 : 10 CdC

Com-Agglo / Com-com
> Dans les Landes :
cdc du Garbadan; cdc du Pays d'Albret;
cdc du Pays Morcenais; cdc du canton
de Pissos; cdc du Pays de Roquefort;
cdc de la Haute Lande; cdc de Villeneuve
de Marsan
> En Gironde :
cdc du Bazadais; cdc de Captiaux /
Grignols; cdc du Canton de Villandraut"

Superficie
4469 km²

Sensité
Densité moyenne très faible :
13 habitants au km2

Ambition démographique :
20 habitants au km2 en une génération

Sémographie
58874 habitants en 2007
Depuis 1999 : + 0,94 % par an
d’évolution

Structure de pilotage
GIP-DL du Pays Landes de Gascogne

Statut
Groupement d’Intérêt Public
de Développement Local
Personne morale de droit public
dotée de l'autonomie financière

Président de la structure de pilotage
Monsieur Dominique COUTIERE

Conseil de développement
Alain BESSE (agent immobilier),
président du Conseil de développement

Equipe Pays / Coordonnées
Bernard ROUCHALEOU, Chef de projet du Pays
05 58 04 43 43
b.rouchaleou@pays-landesdegascogne.org
Pays des Landes de Gascogne
Place de la Mairie
40 630 SABRES
Tél : 05 58 04 43 43
Fax : 05 58 04 43 40

www.pays-landesdegascogne.org
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Pays Cœur d’Albret Porte de Gascogne

Repères chronologiques
Le 28 novembre 2003 : Chartes Pays d'Albret
approuvée par le Conseil Régional
Le 25 mars 2005 : Signature du Contrat de
pays 2004-2007

Constat / Enjeux
CONSTAT DU TERRITOIRE
> Démographie : arrivée d'une nouvelle popu-
lation qui a fait augmenter la population d'en-
viron 5% depuis 1999, vieillissement de la
population caractérisé par une répartition iné-
gale : les jeunes se concentre au nord et à
l'est du Pays

> Tourisme : tourisme «de passage» à fixer par
une amélioration de la capacité d'accueil et
de l'offre d'activités, l'agrotourisme à déve-
lopper, atout à mieux valoriser malgré une
bonne image

> Economie : entreprises de petites taille,
grandes entreprises localisées sur le secteur
Nérac-Lavardac-Vianne

Synthèse de la chartes pays

ENJEUX DE LA CHARTE
> PARTAGER LA QUALITE DE VIE
> Favoriser l'attractivité du territoire de façon
durable sur les plans économique, résidentiel
et des activités/loisirs

> Renforcer le lien social

> DONNER ENVIE D'ENTREPRENDRE
> Dynamiser le tissu économique par le déve-
loppement des activités existantes

> Favoriser la création d'activités par la popu-
lation locale et même extérieure

Fiche de synthèse – candidature à un nouveau
contrat

Objectifs prioritaires
OBJECTIFS DÉGAGÉS PAR LA CHARTE
> Maîtriser l'évolution des espaces et préserver
leurs diversités patrimoniales

> Renforcer l'attractivité du territoire pour les
populations et les activités

> Appuyer le développement économique sur la
qualité et l'innovation

> Promouvoir une culture commune

PRINCIPALE PRIORITÉ
> Améliorer la qualité d'accueil pour les touristes
et les habitants

fiche de synthèse – candidature à un nouveau
contrat

STRATÉGIE LEADER 2007-2013
«Un projet cohérent de développement durable
en Pays d'Albret»

Projets de développement
L'ACTION DU PAYS SE CONCENTRE SUR
> Organiser le développement de l'habitat
> Maintenir l'espace et les pratiques agricoles
> Préserver les espaces naturels, valoriser éco-
nomiquement cette action de préservation

> Couvrir les besoins en logement
> favoriser l'accès et la desserte en équipement
et services publics sur l'ensemble du territoire

> Mieux prendre en compte les besoins de ser-
vices à la personne (enfance, adolescence,
personnes âgées, actifs, famille, etc.)

> Améliorer les conditions de développement,
émergence, ou implantation d'activités

> Dynamiser des filières d'activités et dévelop-
pement de nouveaux produits

> Valorisation de productions et de produits de
qualité

Lancement du réseau rural en Aquitaine

A la croisée des acteurs
et des territoires de projets



> Consolider l'offre de formation et accompa-
gner la volonté d'entreprendre

> Mettre en valeur le patrimoine
> Renforcer le dialogue entre toutes les com-
posantes de la société locale et leur insertion

> Favoriser l'implication de tous dans le débat
et l'action pour le développement

Actions significatives
> Création d'un Schéma d'aménagement et de
développement (contrat de pays 2004-2007)

> Réalisation d'un réseau Haut Débit sans fil
dans le but de limiter la fracture numérique

> Création d'une Maison des Services en réseau
pour améliorer l'accès aux services

> Entretien des rivières
> Création de l'Office de Pôle tourisme
> Label Pôle d'Excellence Rurale axé sur la thé-
matique du tourisme et du patrimoine

> Développement d'un espace de formation et
d'accès à la culture et à la citoyenneté (Lea-
der+)

> Création d'un centre de loisirs, rencontres et
stimulation pour personnes agées par asso-
ciation geront'aquitaine au saumont (leader+)

> Réhabilitation d'une ferme familiale en gîte
rural en démarche HQE (leader+)

> Développement d'un réseau de «cafés cito-
yens - point d'accès internet» en Pays d'Al-
bret (leader+)

> Spectacle chants du sud (leader+)
> Point d'accès internet au sein des maisons de
retraite de l'Albret (leader+)

> Sensibilisation et découverte de l'écosystème
rivière «Gélise» à travers la mise en œuvre
d'un parcours Canoe (LEADER+)

> Aménagement d'un circuit urbain d'accès pour
handicapés par kla commune de Nérac (leader+)

> Accompagnement d'un service de location de
mobylettes pour personnes en difficulté (leader+)

> Création d'un projet culturel participatif vers
le jeune public de l'Albret (théâtre) (leader+)

Périmètre
4 cantons, 36 communes

Com-Agglo / Com-com
Communauté de Communes du Val
d'Albret / Cdc du Mézinais / Cdc des
coteaux de l'albret + 3 communes
« indépendantes»: Lamontjoie/
St-Vinvcent-de-Lamontjoie et Le Nomdieu

superficie
820 km2

densité
32 habitants au km2 (1999)

démographie
25806 habitants

Structure de pilotage
Syndicat Mixte pour l'Aménagement du Pays d'Albret
Porte de Gascogne

Président de la structure de pilotage
Christian LUSSAGNET

Conseil de développement
Nathalie TOURNE

Equipe Pays / Coordonnées
Patrice CHIESA,
Directeur / Chef de projet pays Centre Haussmann
Place Aristide Briand 47600 NERAC
05 53 97 43 80 fax: 05 53 97 43 81
pays-albret@wanadoo.fr
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Pays «Pays Basque»
Une démarche globale «Pays Basque» pour une articulation
des politiques de développement local

Repères chronologiques
ACTE I : DE PAYS BASQUE 2010
À LA CONVENTION SPÉCIFIQUE
> Septembre 1992: Démarche Pays Basque 2010
> 1996 : Schéma d'aménagement et de déve-
loppement territorial

> décembre 2000 : signature de la Convention
spécifique Pays Basque (2001-2006)

ACTE II : DE PAYS BASQUE 2020
AU CONTRAT TERRITORIAL
> Décembre 2006 : Démarche Pays Basque 2020
> De juillet 2005 à décembre 2006: Démarche
de concertation

> Janvier 2007 à Juin 2008 : négociation avec
les partenaires financiers (Etat, Région, Dépar-
tement) du Contrat territorial Pays Basque

Constat / Enjeux
Le Pays basque jouit d'une très forte attracti-
vité. Cependant, celle-ci bénéficie particulièrement
à la zone littorale impliquant la concentration
des habitants, des infrastructures et des activi-
tés économiques sur cette partie du territoire.
L’intérieur du Pays basque, beaucoup plus rural,
subit quant à lui dans certains cantons une impor-
tante déprise démographique et économique.

CONSTAT DU TERRITOIRE
> Démographie : une forte dynamique démo-
graphique plutôt installé sur le littoral, vieil-
lissement de la population

> Habitat/Logement : une tension sur le marché
du logement, nécessité de maîtriser le foncier

> Economie: une économie dynamique et diver-
sifiée

> Emploi : un secteur tertiaire dominant
> Culture/Social: une forte identité culturelle, ini-
tiatives en matière d'activités culturelles et
d'équipements, de nouvelles disparités sociales
et territoriales

> Enseignement : un enseignement supérieur en
constante évolution

> Environnement: un environnement mondial en
pleine mutation, le double défi climat-énergie
(Site web)

ENJEUX DÉTERMINÉS À L'HORIZON 2020
> Mettre en cohérence
- Le développement urbain
- La répartition des zones d'activité
et d'habitat
- L'offre de transport et de services publics
> Préserver l'identité et l'attractivité du ter-
ritoire

- La valorisation du patrimoine culturel et naturel
- La richesse de la vie sociale
> Renforcer la compétitivité par une «éco-
nomie de la connaissance» (Programme
opérationnel du Pays Basque 2020)"

Objectifs prioritaires
OBJECTIFS DE DÉVELOPPEMENT
> Concrétiser la réciprocité territoriale entre la
côte et l'intérieur

> Développer une coopération transfrontalière
ambitieuse et opérationnelle

> Promouvoir un développement durable du
Pays Basque

(De Pays Basque 2020 au Contrat territorial)

PROGRAMME LEADER 2007-2013:
> Thématique ciblée : "Le développement dura-
ble de la montagne basque"

Projets de développement
AXES STRATÉGIQUES DU DÉVELOPPEMENT
À L'HORIZON 2020
Axe 1 : Innover pour un territoire
compétitif et responsable
> Structurer et accompagner les secteurs éco-
nomiques productifs

Lancement du réseau rural en Aquitaine

A la croisée des acteurs
et des territoires de projets



> Favoriser et soutenir l'innovation et la res-
ponsabilité sociétale

> Agir ensemble pour développer l'économie et
les compétences

> Organiser le «Campus Pays Basque»
Axe 2 : Construire un Pays Basque
équilibré, harmonieux et solidaire
> Anticiper et maîtriser l'urbanisme et l'aména-
gement du Pays Basque

> Veiller à la cohésion sociale et au bien-être
des populations

> Répondre au double défis climat-énergie
Axe 3 : Conforter et transmettre le capital
naturel, culturel et humain du Pays
Basque
> Renforcer l'usage et la présence de la langue
basque dans la vie sociale

> Assurer une dynamique de projets assurant le
rayonnement culturel du Pays Basque

> Valoriser et gérer les ressources et les
espaces naturels

> Susciter et appuyer les initiatives favorisant les
dynamiques sociétales

Actions significatives
Culture :
> Création de l'Office Public de la Langue Basque
> Création du Pôle des archives Pays Basque
(ouverture 2008)

> Création de l'Antenne de l'institut Occitan
(Anglet)

> Mise en place de Scènes de Pays
> Valorisation du patrimoine jacquaire

Urbanisme :
> Création de l'Etablissemment Public Foncier
Local (2005)

> Mise en place d'un plan d’urgence logement

pour réaliser 2000 logements en 5 ans (2005)

Environnement :
> Création de Bil Ta Garbi (syndicat mixte de
traitement des déchets ménagers de 151 com-
munes du Pays Basque)

> Mise en place du programme Défi Côte
Basque (travaux d'assainissement et suivi à
l'année de la qualité des eaux)

> Chartes de Développement durable de la mon-
tagne basque

> Création du Centre de ressources environne-
mentales du littoral

> Label Agenda 21 (depuis février 2007)
> Contrat ATEnee du Pays Basque
Tourisme :
> Création de 2 «Pôle touristique rural»
Enseignement:
> Implantation de structures d'enseignement
supérieur

TIC (Pays Basque Intérieur) :
> Leader, programme 2000-2006 : «les TIC, vec-
teurs de développement local»

> Déploiement d'espaces numériques sous forme
de 7 cyber-bases éclatées

> Animation par la mise en place d'un Pôle ter-
ritorial de ressources numériques

> Création d'un centre numérique de ressources
Leader+ au Pays Basque Intérieur

> Elaboration et diffusion d'un logiciel de ges-
tion pour les agriculteurs

> Experimentation de solutions alternatives
pour l'accès au débit

> Création d'un radio bilingue français-basque
sur le web

Transfrontalier
> Création de la conférence euro-régionale
Bilan Convention spécifique Pays Basque

Périmètre
158 communes

Com-Agglo / Com-com
1 communauté d’agglomération :
Bayonne/Anglet/Biarritz
9 communautés de communes :
Amikuze, Bidache, Garazi/Baigorri,
Hasparren, Iholdy/Ostibarre, Nive-Adour,
Soule, Sud Pays Basque, Errobi"

superficie
2967 Km2

densité
Densité moyenne : 95 hab/km² mais
d'importants contrastes selon les zones
(21hab/km² en Pays Basque intérieur
contre 640 hab/km² en zone littorale)

démographie
290 000 habitants estimés début 2008
10 000 habitants supplémentaires tous
les 3 ans

Taux d'augmentation annuel depuis 1999:
+1,23 % (contre + 0,62 % sur la période
1982-1999)

Structure de pilotage :
Conseil des Elus du Pays Basque

Statut :
association loi 1901

Président de la structure
Jean-Jacques Lasserre

Président du Conseil de développement :
Jean-Baptiste ETCHETO"

Equipe Pays / Coordonnées
Battitta BOLOQUY, Directeur Conseil des Elus
et Conseil de Développement du Pays Basque
4, Allée des Platanes 64100 BAYONNE Tel :
05 59 25 38 90
Fax : 05 59 25 38 91
contact@lurraldea.net
http://www.lurraldea.net/
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Fiche d’évaluation
CONFÉRENCE RÉGIONALE DE LANCEMENT DU RÉSEAU RURAL EN AQUITAINE – 27 JUIN 2008
Dans le souci d’avoir vos réactions et vos remarques par rapport à cette manifestation,
PQA vous remercie de remplir la fiche d’évaluation ci-dessous.
(à remettre à l'accueil ou à nous renvoyer par fax : 05 56 90 81 01)

Vraiment
décevant !

Peut mieux
faire … Oui, pas mal Vraiment

très bien ! Remarques

La communication
sur la Conférence

Les modalités d’inscription

L’accueil

L’animation

La durée

Les plénières
(déroulement, thèmes,
intervenants, durée)

Les ateliers 1/1bis (thème,
déroulement, animation,
témoignages, durée)

Les ateliers 2/2bis (thème,
déroulement, animation,
témoignages, durée)

Les ateliers 3/3bis (thème,
déroulement, animation,
témoignages, durée)

Le dossier participant

Le lieu (cadre, accessibilité)

Le repas

Appréciation générale
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VOUS ÊTES ICI EN TANT...
> qu'organisme / acteur intervenant dans le monde rural
> qu'organisme / acteur intéressé par la problématique du développement rural
> autre – précisez : ................................................................................................................................................................................
Nom (facultatif) : .....................................................................................................................................................................................

Structure : ................................................................. Fonction : .......................................................................................................

Vous êtes venu en voiture en train nombre de km aller/retour ..................................

CE QUE VOUS ATTENDIEZ DE CETTE RENCONTRE :
> Etre informé(e)
> Comprendre
> Echanger
> Etre outillé(e)
Précisez : ......................................................................................................................................................................................................

LES QUESTIONS QUE VOUS VOUS POSEZ
...............................................................................................................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................................................................................

CETTE RENCONTRE A-T-ELLE RÉPONDU À VOS ATTENTES
> Oui
> Non
> En partie
> Pas du tout
Précisez : ......................................................................................................................................................................................................

ET POUR LA SUITE, VOUS...
> Etes satisfait de cette rencontre, merci !
> Souhaitez en savoir plus, poursuivre le travail
> Souhaitez assister à d'autres rencontres
Précisez vos attentes pour la suite : .......................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................................................................................
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Fiche signaletique
à remplir et à remettre à PQA en fin de journée

STRUCTURE : .......................................................................................

COORDONNÉES
adresse : .........................................................................................................................................................................................................
tél/mail : .........................................................................................................................................................................................................
Site internet :...............................................................................................................................................................................................

PRÉSENTATION :......................................................................................................................................................................................
..............................................................................................................................................................................................................................
..............................................................................................................................................................................................................................
..............................................................................................................................................................................................................................

> Date de création : ...................................................................................................................................................
> Source de financement : .....................................................................................................................................
> Echelle d’intervention : ..........................................................................................................................................

CONTACTS
> Président(e) : ...............................................................................................................................................................
> Directeur-(trice) : .......................................................................................................................................................
> autres contacts (+ coordonnées) : .........................................................................................................................................

MISSIONS : ................................................................................................................................................................................................
..............................................................................................................................................................................................................................
..............................................................................................................................................................................................................................
..............................................................................................................................................................................................................................

ACTIVITÉS : ...............................................................................................................................................................................................
..............................................................................................................................................................................................................................
..............................................................................................................................................................................................................................
..............................................................................................................................................................................................................................

PUBLICS / ACTEURS CONCERNÉS : .....................................................................................................................................
..............................................................................................................................................................................................................................
..............................................................................................................................................................................................................................
..............................................................................................................................................................................................................................




